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- MBRE DES DÉPUTÉS.— Demande d'autorisation de pour-
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LHRO.UQUE-

CHAMBRE SES PAIRS. 

DISCUSSION DU PROJET DE LOI SUR L'ENSEIGNEMENT ET L'EXER-

CICE DE LA MÉDECIXE ET BE LA PHARMACIE. 

La Chambre avait décidé, par l'article 1 er , que l'ensei-

gnement des écoles préparatoires comprendrait les deux 

premières années d'études ou les trois premières dans les 

écoles placées au siège de la Faculté des sciences , 

et que, à l'égard de ces deux ou trois années, l'ensei-

Biiement serait aussi complet que celui des Facultés. Au-

jourd'hui, voulant donner à ces écoles préparatoires une 

vie nouvelle et une importance qui, jusqu'ici, leur a man-

qué, elle a décidé, par l'article Û, qu'elles seraient mises 

successivement à la charge de l'Etat; et que, seulement, 

« le matériel et les collections resteraient à la charge des 

communes. » Cette disposition est d'un haut intérêt pour 

l'avenir des écoles préparatoires , car , ainsi que le 

disait avec raison M. le ministre de l'instruction pu-

blique , si , dans l'état actuel des choses , ces écoles 

sont dans un état de langueur qui peut faire craindre leur 

fin prochaine, il faut en rapporter la cause à la loi qui pré-

side à leur existence. Aujourd'hui ces écoles sont à la 

charge des communes : c'est assez dire qu'elles n'ont 

qu'une existence précaire, incertaine, subordonnée aux 

exigences d'un budget qui peut être insuffisant, et aban-

donnée aux inspirations plus ou moins scientifiques 

de ceux qui le votent. Une fois, au contraire, rentrées 

sous la tutelle de l'état, les écoles préparatoires em-

prunteront à leur qualité d'établissemens universitaires 

une importance et une fixité qui jusqu'alors leur ont man-

qué, et qui les rendront, on peut l'espérer, des auxiliaires 

utiles et féconds des grandes Facultés. Il ne faut pas se 

dissimuler, au reste, que l'existence de ces écoles est d'un 

haut intérêt pour les familles, puisqu'elle a pour objet d'al-

léger notablement les dépenses considérables qu'entraî-

nent toujours les études suivies au centre même des Fa-
cultés. 

Quant aux Facultés, la loi en discussion en conserve le 

nombre tel qu'il existe (Paris, Montpellier, Strasbourg), 

elle n'en crée pas de nouvelles. Et la Chambre, en rejetant 

un amendement que M . Cousin avait cependant développé 

avec beaucoup d'habileté, et qui tendait à ordonner la créa-

tion de deux autres Facultés a Rennes et à Lyon, a donné 

raison au projet ministériel. Nous avouons que les consi-

dérations développées par M. Cousin nous ont paru fort 

graves, et nous sommes à nous demander si, maintenant 

surtout que lesdeux ordres de médecins sont supprimés, et 

que le nombre des docteurs devra nécessairement augmen-

ter, il n'y aurait pas lieu, pour le plus grand avantage des 

tamilles et pour la facilité des réceptions, de multiplier les 

entres d'études, et dès lors celui des Facultés avant à la fois 

pouvoir d'enseigner et de recevoir. Ne seraît-ce pas là, 

u ailleurs, un moyen de fortifier les écoles préparatoires 

qui, ainsi que le disait avec raison M. Cousin, sont d'au-

tant plus utiles, qu'elles se groupent autour d'une Faculté 

qui les vivifie et les éclaire. M. de Salvandy, défendant 

''"«'garnement le privilège des Facultés justement célè-

bres ^ de Paris, de Montpellier et de Strasbourg, disait 

* ne crée pas des Facultés, » et que « ce qui les 

^"iistitue c'est le temps. » A ce compte, aucune Faculté ne 

devrait exister, car il est probable que celles qui existent 
ont été créées. 

Nous concevons néanmoins que la Chambre ait reculé 

'levant l'idée de poser dans la loi un principe qui aurait 

fu Elvo'r des conséquences dont le gouvernement est seul 
11 nierae d'apprécier entièrement l'applicabilité. Mais com-
m' 110us sommes moins ennemis de la diffusion de l'en-

^Çment que paraît l'être M. le ministre, et que d'ail-

eurs nous ne concevons guères comment ce qui a eu lieu 

Fjw les Facultés de droit, serait absolument inapplicable 

enseignement médical, nous aimons à penser que le 

bOuvernemeut, s'éclairant de la discussion qui a eu lieu 
u
Jourd'hui, examinera avec une sollicitude plus grande 

neore, l'application possible d'une mesure que la Charn-

ues pairs de 1826 avait jugée nécessaire. 

et s'engagera sans 

nomination des professeurs et 

décidé que M. Emile de Girardin serait traduit devant elle 
pour s'expliquer sur l'article du 12 mai ; el attendu la qua-
lité de député qui apparlienl à M. Emile de Girardin, a décidé 
que l'autorisation de le traduire devant la Chambre des pairs 
serait demandée à la Chambre des déput s. 

Cette résolution, continue M. le rapporteur, vous a été trans-
mise par un message de la Chambre des pairs, le même jour, 
3 juin courant. Conformément au règlement, les bureaux ont 
été convoqués pour nommer la Commission chargée d'examiner 
la demande d'autorisation. 

Le premier soin de votre Commission a été d'appeler dans 
son sein M. Emile de Girardin, pour donner toutes les explica-
tions qu'il jugerait convenables. 

.M. E. de Girardins'est rendu devaut la Commission, et, après 
avoir donné des explications verbales, il a remis à la Commis-
sion une déclaration écrite qui sera imprimée dans le présent 
rapport. 

C'est en présence de ces documens, de l'article de la Presse 
du 12 mai dernier, du message de la Chambre des pairs et des 
explications de M. E. de Girardin, que la Commission a com-
mencé son examen. 

Ce n'est pas la première fois, Messieurs, que la 'question 
est soulevée ; il existe un mémorable précédent qui date de 
1833, et dans lequel, à propos de l'autorisation demandée par 
la Chambre des pairsde traduire devaut elle MM. de Cormenin 

el Audry de Puyraveau, députés, ont été examinés et débattus 
longuement les principes qui régissent la matière. Votre Com-
mission n'a donc pas cru devoir cette fois provoquer la 
discussion constitutionnelle agitée en 1835. 

Mais aujourd'hui, comme la Chambre l'a fait alors, votre 
Commission a cru devoir se renfermer dans le système d'exa-
men de la question spéciale. 

Le droit de la Chambre des pairs d'appeler à sa barre un 
écrivain qui l'aurait offensée ne peut, si cet écrivain est dé-
puté, être exercé sans autorisation de la Chambre des députés; 
un refus systématique paralyserait à cet égard le droit de la 
Chambre et suspendrait l'exercice du droit qu'elle tient de la 
Charte; la Chambre des pairs serait placée dans une position 
inférieure à celle d'un particulier qui, dans le cas où il aurait 
été offensé par uu membre de la Chambre des députés, pour-
rait le poursuivre dans l'intervalle d'une session à l'autre; 
tandis que le refus systématique d'autorisation serait un véri-
table déni de justice pour la Chambre des pairs, qui ne pour-
rait poursuivre le député ni pendant les sessions ni entre les 
sessions. 

Ajoutons que si le député poursuivi était en même temps 
gérant d'un journal, comme cela se rencontre dans l'espèce, le 
refus permanent d'autorisation le constituerait dans un état 
d'indépendance complet vis-à-vis de la Chambre des pairs et 
placerait cette Chambre, à son égard, hors du droit commun, 
puisqu'elle serait obligée de souffrir les injures sans répression 
possible ; nous n'hésitons pas à dire qu'avec une pareille cons-
titution il n'y a pas de gouvernement constitutionnel possible. 

Votre Commission a été unanime pour éuarter du débat la 
question de défense systématique d'autorisation, et en présence 
de la discussion et du vote de 1885, elle a pensé qu'il n'y avait 
plus qu'à examiner la question de savoir si, dans la circons-
tance actuelle, l'autorisation devait être accordée ou refusée ; 
car l'autorisation de poursuivre uu de nos collègues ne peut 
pas être une vaine formalité, la décision de la Chambre des 
députés ne peut pas être réduite à n'être qu'un simple acte 
d'enregistrement. 

Apres avoir résolu la convenance d'un examen préalable, 
votre Commission s'est demandé quelle mesure elle devait vous 
proposer en définitive. 

La minorité a cru que c'était pour la Commission uu droit 
et uu devoir de se livrer à l'examen de l'article incriminé, d'en 

1 

devant Uagic Chambre 
Ea Chambro d s pairs ne devra pas, au surplus, se mépren-

dre sur la portée du vole que nous vous proposons. Ea question 
d'offense res'.e complètement réservée, parce que nous avons 
cru qu'il ne nous appartenait plus de la traiter'; nous avons 
pensé seulement que nous ne pouvions refuser l'autorisa' ion 
demandée par la Chambre des pairs, afin de la mettre à même 
d'exercer une poursui te qui ne repose que sur des motifs loyaux, 
et qui peuvent honorablement s'avouer, quand même ils ipren-
draient leur source dans une susceptibilité exagérée. 

Ne craignez pas, au surplus, que la décision que nous vous 
demandons préjudicio au droit de la Chambre, il ne peut y 
avoir en cette matière de solution absolue. Le droit de refuser 
l'autorisation de poursuivre un député est un de ces droits qui 
ne se prescrivent jamais; lu Chambre s'en réserve soigneusement 
l'exercice pour les circonstances qui le rendraient nécessai-
re : mais quand il n'existe aucun dissentiment entre les deux 
Chambres, il serait peu convenable à l'une d'elles de reluser à 
l'autre les moyens de se défendre contre les offenses commises 
contre elle; les convenances de l'ordre le plus élevé, et les 
principes les plus élémentaires du droit constitutionnel no le 

permettent pas. 
En conséquence, voici le projet de résolution que nous avons 

l'honneur de proposer à la Chambre : 
« La Chambre des députés, 
» Vu t'article 15 de la loi du 25 mars 1822, et l'article 3 de 

la loi du 8 octobre 1830; 
» Vu le message de la Chambre des pairs, en date du 3 juin, 

courant, par lequel cette Chambre, usant du droit qui lui est 
conféré par les lois susdatées, arrête que le sieur Emile de Gi-
rardin sera assigné par un huissier de la'Chambre des piirs 
à comparaître au jour qui sera ultérieurement fixé, et assisté 
d'un défenseur, à l'audience de la Chambre des pairs; pour 
avoir à S'expliquer sur l'article contenu dans le numéro du 
journal ta Presse du 12 mai dernier, et s'entendre condamner, 
s'il y a lieu, aux peines portées par la loi ; 

» Vu l'article 14 de la Charte constitutionnelle ; 
» Vu l'article incriminé , 
» Décide qu'il y a lieu d'autoriser les poursuites contre M. 

Emile de Girardin (levant la Chambre des pairs, pour les cau-
ses énoncées au message sus-énoncé ; 

» Ordonne que la présente résolution sera transmise par un 
message à la Chambre des pairs. » 

M. le président : Ee rapport sera imprimé et pourra .être 
distribué dès demain ; alors la Chambre fixera le jour de la 
discussion. 

Une voix : Jeudi ! jeudi ! 
M. le président : La Chambre pourrait dès il présent fixer le 

jour do la discussion, mais il me semble mieux d'attendre la 
distribution du rapport. ( Oui ! oui ! ) 

La Chambre a repris ensuite son ordre du jour. 

clos 1 J et 09, § 2, ir H de la loi du 22 frimaire an 7. Ad ois 
sion au rapport de M. le conseiller Bernard 'de Rennes.)— 
Plaidant, M' Moutard Martin. (L'administration de l'enregis-

trement, C. Lagondeix.) 

VENTE. — DROIT DE TRANSCRIPTION. 

L'acte par lequel l'acquéreur d'une part indivise dans un 
immeuble acquiert le surplus de cet immeuble, ne constitue 
pas une licitation ou un partage, mais une vente pure et simple ' 
qui est de nature a être transcrite. 

Le contraire a été jugé par le Tribunal civil de Nantes. 
Le pourvoi fondé sur la jurisprudence de la Cour de 
cassation (arrêt du 11 février 1840), et sur la violation des 
articles 52 et 51 de la loi du 28 avril 1816, ainsi que sur la 
fausse application de l'article (19, g 7, n° 4: de la loi du 22 fri-
maire an VII, a été admis au rapport de M. le conseiller Ber-
nard (de Rennes), et conformément aux conclusions de M. l'avc-
cat général Chégaray. — Plaidant, IIe Moutard-Martin. 

Même arrêt d'admission, sur'le pourvoi de l'administration 
de l'enregistrement, contre un jugement du Tribunal civil de 
Moulins, rendu en faveur du sieur Coulon. — Mêmes rappor-
teur, avocat-général et avocat. 

CONTRAT DE MAUIAGE. — DÉCLARATION DE CESSION MOBILIERE. 

DROIT D'ENREGISTREMENT. 

Celui qui, dans son contrat de mariage, a déclaré se con-
stituer en dot uu fond de commerce qu'il a dit lui avoir été 
cédé par sa mère, n'est pas, par cela seul, passible du droit, 
de vente ou cession mobilière. La perception d'un tel droit ne 
peut se faire légalement que sur l'acte même, à moins que la 
déclaration de cession ne soit faite en présence du cédant ou 
de son fondé ce pouvoir général. Ainsi, dans l'espèce, où 
la mère n'assistait pas au contrat de mariage de son fils, elle 
n'es! pas censée avoir été représentée pour donner force à la 
déclaration do ce dernier, si son fondé de pouvoir n'était spé-
cialement charge de la remplacer que pour un tout autre ob- ; 
jet. Conséqucmment le droit de cession n'a pas dù être perçu, 

et. s'il l'a été, il a dù être restitué. 
Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur Le' 

lèbvré contre un jugement du Tribunal civil de Sens, au ran 
port de M. Bernard (de Rennes), et sur les conclusions de M. 1 

Chégaray, avocat-général; plaidant, M c Reguin-Billecocq. 

ESCLAVE. — AFFRANCHISSEMENT. — SES EFFETS. 

L'article 47 de l'édit de 1685, qui défend de séparer les en-
fans impubères de leur mère esclave par l'effet d'une vente, 
s'applique à l'affranchissement. (Arrêt Virginie, de 1845, ren-
du en chambres réunies.) 

La Cour royale de la Martinique a jugé le contraire par six 
arrêts qui ont" donné lieu à six arrêts d'admission, au rapport > 
de M. le conseiller Bataille et sur les conclusions conformes de 
M. l'avocal-général Chégaray. — Plaidant, M' ! Gatinc. 

JUSTICE CIVILE 

La discussion continuera demain 
foute sur 
a8régé

s
. 

le mode de 

CHAMBRE SES DEPUTES. 

DEMANDE D'AUTORISATION DE POURSUITES CONTRE M. DF, 

G11UR.D1N. 

Lttvielle, au nom de la Commission chargée d'exa-
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 lecture de cette résolution, que 
«vous pubheo, et par laquelle la Chambre des pairs a 

rechercher le sens et d'apprécier les explications dotuiées par 
M. Emile de Girardin. De cet examen et de cette appréciation 
il est résulté pour elle la conviction que M. Emile de Girardin 
n'avait pas offensé la Chambre des pairs, et qu'il n'en avai t pas 
même eu l'intention. 

La Chambre des pairs, elle-même, a dit la minorité, a été 
longtemps sans se sentir offensée ; vingt jours se sont écoulés 
avant que, sur la plainte d'un de ses membres, elle ait pris la 
résolution de poursuivre. Il est évident d'ailleurs, que l'article 
est dirigé non contre la Chambre des pairs, mais contre le 
cabinet. 

Dans ces circonstances, la dignité de la Chambre des dépit 
tés ne lui permet pas de laisser un de ses membres comparai 
tre devant l'autre Chambre. 

La majorité de votre Commission, Messieurs, s'est montrée 
tout aussi jalouse que la minorité de la dignité de la Chambre, 
mais elle a pensé avant tout que sa dignité était intéressée à 
maintenir de bons rapports entre les pouvoirs de l'Eitit; elle a 
pensé, d'ailleurs, qu'il n'y avait pas lieu d'examiner le fond de 
l'affaire et qu'il ne s'agissait uniquement que de répondre au 
rapport de la Chambre des pairs. 

La majorité de votre Commission n'a pu s'arrêter à la consi-
dération tirée de ce fait que la résolution de la Chambre des 
pairs aurait été prise à une faible majorité; il est évident 
qu'une pareille considération ne peut être invoquée, et que 
peu importe le chiffre de la majorité quand eetio majorité 
existe. 

Si pour accorder l'autorisation, la Chambre des députés 
avait la tâche de rechercher et de constater l'offense, la Chain 
lire des pairs n'aurait plus qu'à prononcer la condamnation ; 
vous l'auriez vous-même rendue inévitable, à moins que la 
Chambre des pairs ne jugeât que l'offense n'existe pus, don 
nant ainsi un démenti à la décision delà Chambre des députés. 

11 ne s'agit pas, Messieurs, dans cette circonstance, de l'exa 
uieu d'un fait matériel, il s'agit de l'appréciation morale d'un 
article de journal ; l'offense, en pareil cas, se compose- d'élé -
mens nombreux qui varient selon les temps, les personnes et 
las explications mêmes qui sont données par les prévenus. Vous 
ne pouvez pas substituer votre discernement, votre susceptibi 
Hté, au discernement et à la susceptibilité de la Chambre des 
pairs, vos impresions aux siennes. Quand la Chambre des 
pairs vous dit : Je me sens offensée, vous ne pouvez 
lui répondre : Non, vous ne l'êtes pas ; quand elle vous dit : Je 
veux examiner, vous ne pouvez lui dire : J'ai examiné pour 
vous. 

Assurément quand on demande à la Chambre des députés de 
livrer uudeses membres à l'autre Chambre, à commettre ainsi 
une infraction à ses propres immunités, le faites! assez grave 
pour exciter votre sollicitude. Ainsi, la poursuite a-t-elle un 
çâractère politique; es.t-ce le résultat d'un mauvais vouloir, 
d'un esprit de vengeance? Alors la Chambre refusera énergi 
quement l'autorisation, et, par la puissance de son veto, elle ar-
rêtera, elle brisera dans les mains de la pairie ledroitdontellc 
voulait abuser. 

Mais ce n'est pas là la situation dans laquelle nous nous 
trouvons : nous avons le précédent de 183S, par lequel deux 
députés, prévenus d'offense envers la Chambre des pairs, ont 
été renvoyés devant cette juridiction par la Chambre des dé 
putés, qui a ainsi préparé la solution que nous avons à don 
lier aujourd'hui. Lors des précédens dont il s'agit, le fait ma 
tériel étant reconnu exister, la Chambre n'entra pas Sans l'exa 
men de l'article dont l'appréciation fut laissée à la Chambre 
des pairs. 

Notre devoir était d'imiter celte résolution, aussi la Commis-
sion ne s'est-elle pas laissé entraîner à l'examen qu'on lui pro-
posait de faire sur le fond de la question; nous avons voulu 
respecter le droit de notre honorable collègue de s'expliquer 

COUR DE CASSATION (chambre dos .requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du là juin, 

COUR D'EAU. — VENTE. — DROIT NON RÉSERVÉ. INTER-

PRÉTATION D'ACTE. 

Le propriétaire de cours d'eau distincts, mais se réunissant 
dans leur trajet, et qui les a vendus en restant riverain sur 
l'un d'eux, n'a pas eu le droit (lui ou ses héritiers) de réta-
blir sur celui auquel sa propriété touche ou qui la traverse, 
au préjudice de l'acquéreur des eaux, un moulin qui avait été 
détruit antérieurement à la vente, et pour la reconstruction 
duquel aucune réserve n'avait été faite dans l'acte. L'arrêt qui 
a refusé de reconnaître au vendeur le droit dont il s'agit, en 
se fondant sur l'interprétation de l'acte de vente et les cir-
constances de la cause, échappe à la censure de la Cour de 
cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur 
s conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray. — 

Plaidant, M" Millet (rejet du pourvoi du sieur Troehet et au-
tres contre le préfet des bouches-du-Rhône. — Affaire de la 
poudrerie de Saint-Chamas.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

SUCCESSION. PARTAGE. 

DROIT 

— INEGALITE DES LOTS, 

D'ENREGISTREMENT. 

SOULTE. — 

Lorsqu'une succession se compose d'immeubles, dont les uns 
sont situés en France, et les autres en pays étranger, il est 
vrai de dire avec la jurisprudence qu'il y a deux successions. 
Conséquemment si les immeubles de France ont été inégale-
ment partagés, il est dù un droit de soulte sur ce qui excède 
la part de l'héritier dans l'attribution immobilière qui lui a été 
faite sans avoir égard aux compensations qui pourraient être 
faites sur les biens étrangers. Ainsi, on ne peut se soustraire 
à ce droit de soulte sous le prétexte que l'inégalité aurait été 
effacée au moyen du paiement d'uue partie du prix des im-
meubles situés à l'étranger et licites entre les héritiers. 

En pareil cas on ne doit pas prendre en considération les ar-
rangeinens survenus sur les biens situés hors de France, et sur 
lesquels la loi française n'a aucune action. La jurisprudence a 
consacré celte doctrine (arrêt de la Cour de cassation du 11 
novembre 1841). 11 est vrai que cet arrêt a été rendu dans une 
espèce où l'inégalité résultant du partage fait en France avait 
été compensée par un abandon d'inunéubles situés en pays 
étranger, el que, dans la cause actuelle, la compensation avait 
eu heu en valeurs mobilières provenant de la vente d'immeu-
bles de cette espèce; mais, indépendamment de ce que le prix 
est la représentation de la chose vendue, il ne peut appartenir 
aux parties de modifier à leur gré, au regard de la régie de 
l'enregistrement, l'état d'une succession déjà fixé par le par-
tage qui en a' été opéré. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-
nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Chégaray ; plaidant, M c Rigaud. Rejet du pourvoi du comte 
et de la comtesse Delaigle. 

SOCIÉTÉ CIVILE. DROIT DE MUTATION. 

L'acte par lequel les membres d'une congrégation religieuse 
non autorisée ont mis en société tous leurs biens meubles et 
immeubles, en stipulant que le décès d'un des associés ne 
donnera pas lieu à la dissolution de la société, et que sa part 
appartiendra aux sociétaires survivans, autorise l'administra-
tion de l'enregistrement à percevoir le droit de mutation sur 
la part sociale que chaque associé transmet à la société par 
sou décès. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ben-
nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Chégaray ; plaidant, M' Clérault. (Rejet du pourvoi de la dame 
Gilquin.) 

DÉCLARATION DE COMMAND AVEC PROMESSE DÉ SOLIDARITÉ. 

CAUTIONNEMENT. — DROITS D'ENREGISTREMENT. 

L'obligation que contracte l'adjudicataire de payer le prix 
solidairement avec le command déclaré est-il un acte de eau 
bonnement relativement à l'administration de l'enregistre-
ment et aux droits à percevoir par elle sur un pareil acte? 

Résolu négativement par le jugement du Tribunal civil de 
la Seine d>rt^Tçml,18i«. — Pourvoi pour violation des arli-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 15 juin. 

ASSASSINAT. 

L'affaire soumise au jury est, en tous points, la contre* 

partie de l'affaire Marquis, dont nous avons publié les dé-

bats, tant devant la Cour d'assises de la Seine que devant • 

la Cour d'assises de Seine-et-Oise. Dans cette dernière af-

faire un jeune homme avait tenté d'assassiner une femme' 

avec laquelle il prétendait n'avoir eu des relations que pour 

la voler. Aujourd'hui c'est une jeune femme qui, à la suite' 

de rapports de même nature, a, le 17 mars dernier, assas-

siné d'un coup de tranebet un homme qu'elle avait résolu 

de voler. 11 y a un seul point de ressemblance entre les 

deux affaires :* c'est que la première parole des deux assas-

sins a été d'accuser leur victime d'avoir voulu les assas-

siner. - : 

Cette affaire, qui a eu dans l'origine un certain retentis-

sement, a attiré quelques curieux à l'audience. Deux ban-

quettes sont entièrement occupées par des dames que quel-

ques détails de l'affaire, faciles à pressentir, auraient peut-

être dû éloigner aujourd'hui de ces débats. 

L'accusée est introduite. Sa mise est des plus simples. 

Elle porte une robe d'indienne rayée, un châle marron,-

passé de couleur et elle est coiffée d'un bonnet de tulle. Elle 

tient ses yeux, qui sont grands et beaux, constamment: 

baissés. Ses traits, sans être jolis, sont assez réguliers, et 

rien dans sa physionomie n'indique les instincts cruels 

auxquels cependant elle a dù céder pour accomplir l'action 

gui lui est imputée. 

Elle est assistée de M'' Blot-Lequesne, avocat. 

Le fauteuil du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général de Royer. 

I/. le président: Quels sont vos nom et prénom? — R. 

Elisa Dartois. 

I). Quel est votre âge? - R. Je ne sais pas. 

D. Â peu près? • R. 26 ou 27 ans. 

I). Où êtes-vous née ? — R. A Cambrai... je crois. 

D. Quelle profession exereioz-vous habituellement? — 

R. Couturière. 

D. Quel était votre dernier logement? — R. Rue Saint-

Denis. 

M, le président : Asseyez-vous. 11 va être donné lecturè 

de l'acte d'accusation. 

Cette pièce du procès est ainsi conçue : 

La fille Elisa Dartois dont la vie, depuis l'âge de 'quinze 
ans, n'a été qu'une suite de déréglemens, et qui n'a cessé de 
chercher dans le libertinage et dans le vol des moyens d'exis-
tence, après avoir subi une condamnation à huit mois de pri-
son préventive par le Tribunal de Senlis, était entrée, à Novon, 
au service des époux Bénard ; mais ceux-ci ne tardèrent pas u 
être instruits de ses mauvaises mœurs, et ils la congédièrent. 
En visitant ses effets, ils découvrirent des vètemens et divers 
autres objets qu'elle leur avait soustraits. 

Arrivée au commencement de 1846 à Paris, où elle ne coiv-
naissait personne, elle y avait continué ses habitudes do pros-
titution et de débauche. 

Au mois de février dernier, elle rencontra le nommé Des-
feux, cocher de cabriolet, demeurant à Bellevillo, qui la con-
duisit à plusieurs reprises dans des cabarets, il paraît qu'à 
l'une de ces rencontres, Desfeux, après avoir passé avec elle 
presque toute la journée, ne lui avait rien donné, et qu'elle en 
avait conçu un vif ressentiment. Dès ce moment, elle résolut 
de l'assassiner et de le voler ensuite, la première fois qu'il 
viendrait avec elle. 

Le samedi 13 mars, elle se procura 3 francs en déposant au 
Mont-de-Piélé une alliance et une épingle en or. 

Le soir, vers sept ou huit heures, elle acheta, moyennant 
".'» ci 'iilimes, uiv,l'ranchct. qu'elle fit aiguiser en sa présence. Eo 
lendemain dimanche elle se Jit inscrire sous le nom d'filina, 
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les Tardais, dans le garni tenu, rue Saint-Martin, 148, par 
.■DOUX âW EUe v passa la nuit, et le 15, en soi tant de ce 
S Oùâle laissait un paquet de hardes, elle annonça qu elle 
Kiidrait «Lcher le soir. Cependant, e le ne reparut pas. Il 
para que tfayant pas d'argent, elle avait passe dans les rues 
£u dansées batLnen* en construction, les deux nuits qui sui-

-T-irent-
 entre onze heures e

t midi, Desfeux, qu'elle avait 

cherché Inutilement pendant les deux jours procédons, 1 abor-
da dans le faubourg Saint-Denis; elle apprit de lui qui se 
rendait au Marché-aux Chevaux ; il l'emmena avec lui et a 
laissa sur le boulevard, en lui donnant rendez-vous pour le 

S°ïi 'la reioisuit en effet, entre six et sept heures, ayant sur lui 
Une somme de 100 fr., prix d'un cheval qu'il venait de ven-

dre Vers huit heures, ils entrèrent dans un garni tenu, rue du 
Parc-Royal, par le nommé Laloue. On les conduisit dans une 
chambré qu'ils avaient demandée et, pendant qu ils se désha-
billaient, Desfeux déposa dans un de, ses souliers les 100 tr. 

d
Ters txhCrls Laloue, avant entendu du bruit dans cette 

chambre, qui es, située au-dessus de la sienne s; empressa d y 
monter pour en connaître la cause ; mais a peine etait-il ue 
"àn là p

P
orte, que l'on paraissait agiter vivement de l'niterieu 

P • • mr ,et il aperçut aussitôt Desteux et la fi le 
En le voyant, cette fille s'é-

cependant bien par hasard. 

D. Si votre réponse est sincère, cela prouve que deux 

personnes peuvent par hasard se rencontrer quatre fois 

par mois dans Paris. Soit. Avant le 17 mars n'en vouliez-

vouspas à Desfeux? - R. Non. 

D. Vous l'avez dit dans l'instruction ; nous vous dirons 

tout-à-1' heure ce que vous avez déclaré à cet égard. MM. les 

jurés connaissent vos habitudes, et on peut trouver na-

turel que vous ayez cherché à en tirer parti. Vous avez dit 

que, dans le courant de mars, il vous avait traînée tout un 

qu'il la vit s'ouv 
Dartois debout et couverts de sang. — 
cria « Venez à mon secours, il veut m'assassmer ! ». Desfeux, 
qui'pouvait à peine parler, montra à Laloue une large blessu-
SftSffl avait au cou et par laquelle le sang s'échappait avec 
Abondance; il lui montrée», même temps celui de ses souliers 
oui contenait la somme d'argent. . . 
1
 La fille Bacq, domestique du sieur Laloue qui avait suivi 

de près son maître, s'étant approchée de Desteux celui-ci 
parvint a lui dire avec une difficulté extrême : « Cette femme 

l'est levée pendant que j'étais couché. Je lui dis : Ou vas-tu ? 
Elle me répondit : Je vais chercher mon mouchoir de poche, 
qui est dans ma robe. Puis elle revint près du lit, se pencha 
sur moi, me plaça une de see mains sur la bouche et de 
l'autre main me frappa à la gorge. » Pendant ce temps, la hlle 
Dartois ne prononçait pas une parole. Le Ut, la chambre, la 
porte étaient souilles de sang. 

Desfeux était entièrement nu ; sa chemise, retournée, n était 

retenue que par les boutons des poignets. 
Quant a la fille Dartois, elle n'avait d'autre vêtement que sa 

chemise qui était aussi couverte de sang. La tille bacq courut 
chercher un médecin, pendant que Laloue, après avoir en-
fermé la fille Dartois, s'empressait de faire prévenir le com-
missaire de police. Mais lorsque vingt minutes après environ, 
les médecins arrivèrent, Desteux venait d'expirer. Le tranchet, 
instrument du crime, était sur le carreau de la chambre, Dnse 

en trois morceaux. . , . 
L'autopsie a fait connaître que Desfeux avait reçu a a par-

tie antérieure et inférieure du cœur une protonde blessure 
d'une étendue de six centimètres, qui avait complètement di-
visé la trachée artère. A la partie extérieure du pouce de la 
main droite on remarquait une peiite blessure que Desteux 
s'était faite sans doute en cherchant a desarmer la tille Dar-
tois. Cette fille avait au front et sur l'epaule droite deux légè-
res excoriations pooduiles par les ongles de la victime, et 1 on 
remarquait au pouce, à l'un des doigts et à la paume de la 
main gauche, des traces de morsures faites sans doute lors-

u'elle appliquait sa main sur la bouche deDesfeuxpouretout-

er ses cris. . „ , 
Toute dénégation était impossible de la part de 1 accusée; 

aussi déclara-t-elle qu'elle avait acheté le tranchet saisi dans 
l'intention de frapper Desfeux, qu'elle l'avait placé dans la po-
che de sa robe, et que lorsquelle s'était levée pour aller le 
prendre, elle pensait que Desfeux était endormi; elle avait es-
péré pouvoir s'emparer de son argent après l'avoir assassine, 
et si elle avait pu s'échapper, elle se serait rendue au llavre

; 

où on lui avait assuré qu'elle trouverait de l'ouvrage. 

On fait retirer les témoins. M. le président, avant de pro-

céder à l'interrogatoire de l'accusée, demande où est le 

tranchet qui a servi à commettre le crime. 

Le garçon de salle : Uparaît qu'on ne le trouve pas. 

M. le président : Cela est fâcheux. Voilà plusieurs fois 

que pareille chose arrive. Qu'on aille au greffe le chercher, 

et, si on ne le trouve pas, qu'on fasse venir le greffier. (S'a-

dressant à l'accusée .-) 

D. Fille Dartois, restez assise; vous paraissez souffrante. 

Dans le cours de l'instruction, il a été très-difficile, pour ne 

pas dire impossible, de savoir au juste où vous êtes née, où 

sont et quels sont vos parens, et ce que vous avez fait 

avant l'affaire qui vous amène devant nous. Avez-vous, à 

cet égard, quelques éclaircissemens à donner à la justice. 

1 

crois que c est a Savez-vous où vous êtes née ? — R. Je 

Cambrai. 

D. On a cherché à savoir où étaient vos parens, com-

ment vous avez été élevée, et on n'a rien appris de certain 

à cet égard. On ne sait rien de votre jeunesse. Vous dites 

que vous êtes couturière ? 

L'accusée, d'une voix très faible : Oui, Monsieur. 

D. Si vous ne pouvez parler plus haut, nous allons vous 

faire placer ici, près de moi. Avez-vous exercé longtemps 

cette profession ? — R. Non. 

D. Où avez-vous été élevée quand vous étiez petite fille? 
— R. A Cambrai. 

D. Vous avez été couturière à Cambrai? — R. C'est là 

que j'ai appris l'état. 

D. L'avez-vous exercé avec suite? — R. Non. 

D. Au moment où l'instruction vous saisit et peut savoir 

quelque chose de certain sur vous, elle -vous trouve à Sen-

hs, vivant avec un ouvrier, et commettant une action, un 

abus de confiance qui appela sur vous l'attention du Tribu-

nal de cette ville. Après votre condamnation vous venez à 

Noyon, où vous entrez comme domestique chez les époux 

Rénard, qui ont bientôt à se plaindre de vous, qui vous 

renvoient, et c'est alors que vous venez à Paris. N'est-ce 

pas en janvier 1846 que vous y êtes arrivée? —■ R. Oui. 

D. Vous êtes à Paris sans profession, sans connaissan-

ces, et d'après vos propres déclarations, c'est à la prosti-

tution que vous avez demandé des ressources pour vivre ? 
— R. Oui. 

D. Nous ne trouvons pas que vous vous expliquiez com-

me vous pourriez le faire. Nous ne prétendons pas dire que 

vous soyiez douée d'une grande intelligence, mais vous 

avez montré dans l'instruction que vous pouviez vous ex-

primer mieux que vous ne le faites ici, et surtout que vous 

pourriez, si vous le vouliez, nous renseigner mieux que 

vous ne le faites, sur les premiers mois de votre vie. En-

fin, laissons ces préliminaires sur lesquels vous paraissez 

ne vouloir pas donner d'éclaircissemens, et arrivons di-

rectement aux faits du procès. 

En janvier 1846, vous arrivez à Paris, où vous ne con-
naissez personne ?—R. Non. 

D. Avez-vous logé pendant quelque temps dans quelque 
maison d'une manière suivie?— R. Oui. 

D. Où cela? - R. Avec quelqu'un que je ne veux pas 
faire connaître. 

D. C'est votre droit. Est-ce quelqu'un que vous aviez 

simplement rencontré dans la rue?— R. Oui. 

D. Comme plus tard, en février dernier, vous avez ren-
contré Desfeux ? — R. Oui. 

D. Vous n'avez pas vécu avec lui, cela résulte du moins 

de l'instruction. 11 était marié, il avait un domicile, un éta-

blissement. Vous l'avez vu seulement quelques fois ? R 

Oui. 

D. Selon vous, vous vous seriez trouvés ensemble qua-
tre fois ?— R. Oui. 

D. Ainsi, il n'y avait pas de liaison entre vous, mais 

seulement des rencontres plus ou moins convenues, mais 

nullement affectueuses. Quand vous le rencontriez ainsi, 

était-ce par suite de rendez-vous ou par hasard ? — R. 

C'était par hasard. 

D. Mais je vous fais remarquer que le hasard, quand on 

ne l'aide pas un peu, ne fait guère rencontrer dans Paris 

deux personnes quatre fois dans un mois ? — R. C'était 

jour avec lui, qu'il ne vous avait rien donné, et que vous 

aviez résolu de vous venger. Vous rappelez-vous avoir 

déclaré cela ? — R. Non. 

D. Voici votre interrogatoire du 22 mars : « La premiè-

re fois, Desfeux m'a donné 3 fr.; la deuxième fois, 2 fr.; 

et, la troisième fois, il m'a traînée avec lui toute la jour-

née sans me rien donner. C'est ce qui m'a donné de la haine 

contre lui. » Avez-vous dit ça ? — R. Je ne me le rappelle 

pas. 
M. le président: Il y a des détails qu'on ne pouvait in-

venter ; et d'ailleurs, les magistrats n'inventent pas des dé-

clarations. Est-ce que cette irritation ne vous a pas ins-

piré la pensée de vous venger de Desfeux, comme vous l'a-

vez fait le 17 mars? — R. Non. 

D. Vous convenez que le 17 mars, nous examinerons 

tout à l'heure les détails, vous vous êtes trouvée le soir 

avec Desfeux dans une maison de la rue du Parc-Royal, 

et que vous lui avez donné la mort? — R. Je n'entends 

plus rien. 
M. le président donne l'ordre d'amener la fille Dartois 

aux pieds de la Cour. Cet ordre est immédiatement exé-

cuté. Quand cette fille traverse l'audience, on voit qu'elle 

est d'une taille assez élevée: elle marene en s'affaissant 

sur elle-même, et tient ses yeux baissés. La question lui 

est répétée, et elle y répond" affirmativement. 

D. Vous aviez avec vous le tranchet que vous aviez 

acheté dès le 13 mars? - R. Oui. 
D. Pour acheter ce tranchet, vous avez mis au Mont-

de-Piété une bague et un autre bijou? — R. J'ai mis ces 

objets en gage, mais pas pour ça. 
I). Pourquoi donc? — R. J'avais besoin d'argent. 

D. Mais pourquoi acheter ce tranchet, si vous ne le des-

tiniez pas à Desfeux? — R. Je ne le sais pas moi-même. 

D. Vous avez dit dans l'instruction, mais sans y persis-

ter, que vous aviez acheté ce tranchet pour faire des bot-

tines : mais on vous a fait remarquer que depuis que vous 

étiez à Paris vous faisiez autre chose que des bottines, el 

qu'il était extraordinaire de vous voir dépenser votre ar-

gent à acheter un instrument inutile. Où, et comment, le 

17 mars, avez-vous rencontré Desfeux ? — R. Je l'ai ren-

contré le matin. 

D. Après vous être promenée avec lui, vous avez passé 

avec lui quelques heures intimes?— R. Oui. 

D, Vous avez même déclaré que vous n'aviez pu man-

ger, parce que vous étiez triste et préoccupée de votre pro-

jet? - R. J'étais triste, c'est vrai. 

D. Il vous a dit qu'il allait au Marché-aux-Chevaux pour 

y vendre un cheval ? — R. Je ne savais pas ce qu'il allait y 

faire. 

D. Il vous avait donné rendez-vous pour sept heures du 

soir sur le boulevard de l'Hôpital?—R. Oui. 

D. Vous êtes partis de là pour aller ensemble dans une 

maison située rue du Parc-Royal, n° 15?—R. Oui. 

D. Là, il vous a présentée comme sa femme, et attendu 

le peu de soin des personnes qui tiennent ces sortes de 

maisons garnies, on a accepté sa déclaration sans y regar-

der de trop près, et on vous a donné une chambre au pre-

mier étage. Vous y êtes entrés vers huit heures du soir. A 

dix heures on a entendu un grand bruit ; on est monté, et 

on a vu un homme presque nu, couvert de sang, le cou ou-

vert par une large plaie, luttant avec vous,, qui étiez en 

chemise et aussi couverte de sang. Est-ce vrai ?— R. Oui. 

D. Comment et pourquoi avez-vous commis cette action 

horrible? — R. Je suis encore à me le demander tous les 

jours.' 

D. Alors l'accusation en sait plus long que vous, et, mal-

heureusement, les explications ressortent des faits. Vous 

portiez un tranchet sur vous depuis le 13 mars. Le 14, 

vous vous êtes présentée dans un garni de la rue Saint-

Martin, où vous vous êtes fait inscrire sous un faux nom. 

Vous y avez déposé un paquet contenant vos effets, et vous 

y êtes revenue le lendemain 15, en disant de vous réserver 

une chambre ; mais vous n'y avez plus reparti. Cette fois, 

vous avez encore laissé votre petit paquet, mais vous avez 

emporté votre tranchet. Comment se fait-il que ce soit le 

seul de vos effets que vous ayez repris? — R. Je n'en sais 

rien. 

D II y a quelqu'un qui l'a indiqué, et ce quelqu'un, 

quand il Ta dit, n'avait plus que quelques instans à vivre. 

(Sensation.) La providence semble lui avoir laissé la force 

de dire quelques mots pour faire connaître la vérité avant 

de mourir. Il n'a pu prononcer que ces quelques mots : 

« C'est elle qui m'a donné le coup ! » Et, en même temps, 

il indiquait le soulier où était déposé le prix du cheval qu'il 

avait vendu. 

Desfeux a donc déclaré, tout à la fois, que c'était vous 

qui l'aviez frappé, et que vous l'aviez frappé pour lui voler 

100 francs. — R. Quand j'étais avec lui, je ne savais pas 

qu'il eût cet argent. 

D Vous l'avez reconnu dans l'instruction ; vous avez dit 

qu'il y avait de ça, et d'autres choses. Vous avez parlé 

d'une querelle qui se serait élevée à propos de certaines 

exigences de sa part, que nous ne pouvons spécifier ici . 

Ainsi, vous le voyez, il y avait unpeu de tout. Vous avez vu 

tomber l'argent de sa poche quand il s'est déshabillé; vous 

l'avez vu le ramasser et le placer dans son soulier, et vous 

avez dit que cela avait été une raison de plus pour déter-

miner votre résolution. 11 résulte, de l'ensemble des faits, 

que vous avez frappé Desfeux pendant qu'il était couché ? 

— R. Je ne sais pas.-

D. Ce que vous dites est dans votre droit; mais la scène 

est trop grave, elle a été trop vive pour que vous répon-

diez avec vérité : « Je ne sais pas, je ne me rappelle pas. » 

Desfeux a eu le temps de dire ce qui s'est passé; c'est lui 

qui a déclaré que vous vous êtes relevée; qu'il vous a de-

mandé, où vous alliez; que vous avez répondu : « Je vais 

chercher un mouchoir dans la poche de ma robe. » Est-ce 

vrai? — R. Je ne sais pas. 

D. Qu'ensuite vous vous êtes rapprochée du lit; que 

vous lui avez mis la main gauche sur la bouche, et que, 

de la main droite, vous lui avez porté un coup de tranchet, 

qui devrait être sous les yeux de MM. les jurés, n'était la 

négligence de certains employés. Vous avez saisi Desfeux 

de la main gauche, et vous l'avez frappé de la main droite. 

Ce qui prouve que les faits se sont passés ainsi, c'est que 

vous avez à la main gauche des traces de morsures. Vous 

rappelez-vous cela ? — R. Je sais que j'ai été mordue. 

D. N'est-ce pas parce que vous avez mis votre main sur 

la bouche de cet homme ? — R. Je ne sais pas, 

D. Nous avons à cet égard la déclaration de Desfeux, 

celle des médecins et les traces que vous avez sur la main. 

Ce fait est grave, car il prouve votre préméditation ; le 

tranchet était placé près de vous, dans un endroit où vous 

saviez pouvoir le prendre quand vous en auriez besoin. 

Tout cela établit le motif de l'acquisition du tranchet. Pré-

tendez-vous qu'il y a eu une scène auparavant entre vous ? 

— R. Il y a eu quelque petite chose. 

D. Mais il ne s'agit pas ici de petite chose, puisque 

vous vous êtes servie d'un tranchet. Les témoins sont ve-

nus, et ils vous ont trouvée dans un état de tranquillité 

qui les a frappés. Ils ont été stupéfaits de votre calme. 

Vous n'étiez pas sous l'empire d'une impression fébrile, 

ou, pour que vous me compreniez bien, d'une impression 

fiévreuse. C'est vous qui avez commencé à crier : Au se-

cours ! c'est lui qui veut m'assassiner ! C'était très intelli-

gent de votre part, c'était habile. Vous avez dit depuis que 

vous vouliez vous emparer de son argent et vous en aller 

au Havre. Or, nous voyons que vous aviez pris vos pré-

cautions à l'avance en vous mettant sous un faux nom 

dans un hôtel garni, sans doute pour ne pas laisser trace de 

vous après la consommation du crime. Avez-vous des ex-

plications à nous donner sur votre vie, que vous semblez 

vouloir cacher? — R. Aucunes. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 

Dépositions des témoins. 

Jean-Baplislc Laloue , logeur, rue du Parc-Royal, 13 : Le 
17 mars dernier, Desfeu.x et la femme ici présente, qu'il me 
dit être la sienne, se sont présentés chez moi et m'ont deman-
dé une chambre. 11 était huit heures du soir. Vers dix heures, 
j'ai entendu un grand bousculemenl dans la chambre. J'ai 
monté de suite, et la porle s'est ouverte comme j'arrivais; il y 
aait lutte entre l'homme et la femme. Je demandai ce qu'il y 

avait, l'accusée me dit que l'homme avait voulu l'assassiner. 
Desfeux était nu; sa chemise ne tenait que par les boutons de 
ses poignets. La bonne est montée aussitôt, et je suis descendu 
pour chercher la clé d'une chambre voisine pour y renfer-
mer l'accusée. Je lui demandai comment cela s'était l'ait, elle 
dit que ce n'était pas elle. J'aperçus alors par terre un des 
morceaux du tranchet, je le lui présentai; elle avoua que de-
puis plusieurs jours elle le portait sur elle. J'envoyai de suite 
chercher un médecin et un commissaire de police. 

.1/. le président : Le tranchet n'était-il pas cassé en trois 
morceaux?—R. Oui, Monsieur le président. J'en avais d'abord 
trouvé deux morceaux ; mais en les rapprochant je reconnus 
que le tranchet n'était pas entier. C'est en présence du com-
missaire de police que le troisième morceau a été retrouvé. 
Desfeux s'était jeté sur le lit, où il est mort étouffé par le sang. 
Cependant il a pu parler, et je lui ai entendu dire le mot 
volé. En même temps il montrait un soulier qu'il avait tiré de 
dessous la table, et dans lequel il y avait de l'argent. 

M. le président : Vous dites qu'il y avait une lutte quand 
vous êtes arrivé? — R. Oui. 

D. N'avez-vous pas vu, contre la porte, des traces de sang 
indiquant qu'une main s'y était appliquée? — R. Ce n'est 
qu'après que j'ai vu ces traces. 

D. Le lit n'était-il pas taché, maculé de sang? — R. Oui. 
D. Desfeux vous a parlé? — R. Plus à ma bonne qu'à moi. 

J'étais descendu quand il a parlé. Le sang n'était pas alors 
tombé dans sa poitrine. 

3/. le président, à l'accusée : Vous voyez, vous avez com-
mencé à dire que Desfeux avait voulu vous assassiner. Vous en 
souvenez-vous? — R. Oui. 

M. le président, au témoin : Quelle attitude avait l'accusée ? 
— R. Elle avait l'air passablement tranquille. On n'aurait 
pas dit que c'était elle qui avait fait le coup. 

D. Comment était retenue la chemise de l'homme? — R. 
Elle était passée par dessus sa tête, et retenue aux manches 
par les boutons des poignets. 

D. Il est mort au bout de vingt minutes? — R - Oui. 
D. N'est-il pas venu trois médecins? — R. Les deux premiers 

qu'on est allé chercher n'étaient pas chez eux; quand le troi-
sième est venu, les deux autres étaient déjà arrivés. 

D. Quelle espèce de bruit avez-vous entendu ; était-ce des 
cris, des piétinemens? — R. C'était un bousculement : le lit 
était poussé au milieu de la chambre. 

Françoise Bacq, domestique du précèdent témoin : Deux 
personnes sont venues le 17 mars demander une chambre qui 
leur a été donnée. Il était à peu près huit heures. Vers les dix 
heures, nous avons entendu un grand bruit; et mon maître a 
couru aussitôt. J'ai monté un peu après lui, et je l'ai trouvé 
s'pxpliquant avec une femme qui disait : « Ce n'est pas moi. » 
L'homme disait : « C'est elle, voyez comme je suis arrangé. » 
Mon maître est allé chercher une clé pour enfermer la femme, 
et je suis restée avec Desfeux. Je lui ai demandé comment ça 
'était passé, et il m'a dit qu'elle s'était levée d'auprès de lui 

ne. S'il avait eu de suite des soins intelli ^ns 

être sauve. La blessure qu'il avait au pouce 
fonde. 

Quant a la fille Dartois, elle n'avait que les bu 

j'aideja indiquées. H resuite de ce que m'a .lit Ures an» 
de l'examen du cadavre, que le coup de tranché"6 - RK et 
directement.

 1
 "«'ctiet a été

 por
^ 

Après cette déposition, la parole est donnée à u 

t-général de Royer, qui soutient l 'accusât;,,;. *■ 

ment. 

M" Blot Lequesne présente la défense, et se 

■ aurait „ 
eta 't peu Pu 

1 eu pro-

sous prétexte d'aller chercher son mouchoir qui était dans sa 
robe près de la croisée, qu'elle était ensuite revenue, qu'elle 
l'avait saisi par la bouche avec la main gauche et qu'elle l'a-
vait frappé au cou avec un tranchet ; qu'alors il l'avait mordue, 
et l'avais jetée à basdu lit; puis, que voulant lui arracher le 
tranchet, elle avait eu la main blessée. 

D. Ses paroles devaient être difficiles? —R. Très difficiles, 
elles ne pouvaient pas passer. Il demandait un médecin, disant 
qu'il se sentait bien faible. Je suis descendue un instant; à 
mon retour il était mort 

D. 11 vous a parlé d'argent qu'on voulait lui voler? —R. Non, 
c'est à mon maître qu'il a parlé de cela. 

M° Blot-Lequesne : Pouvait-on entendre facilement des autres 
parties de la maison ce qui se passait dans cette chambre? — 
R, Très facilement. Cette chambre est située au-dessus de la 
cuisine où nous nous tenons. 

M. le président lit la déclaration du témoin Perlac, ab-

sent. C'est le remouleur qui a vendu le tranchet à l'accusée. 

La fille Dartois a demandé un bon tranchet. Le témoin l'a 

reconnue devant le juge d'instruction. 

Femme Aury, logeuse, rue Saint-Martin, ii% : Le 14 mars, 
l'accusée est venue chez moi pour loger: elle avait un petit 
panier à la main contenant quelques effets ; dans ces effets il y 
avait un tranchet. 

D. Quels noms vous a-t-elle donnés? — R. Voilà mon regis-
tre,sur lequel nous avons inscrit le nom qu'elle nous a donné 
et qui était écrit sur un papier qui a été déchiré ensuite. 

M. le président lit la mention du registre, qui porte : Usa 
Tanlais, marchande, venant de Rouen. 

L'accusée : On n'a pas bien écrit. 

M. le président : Dartois et Tanlais ne se ressemblent guères. 
D'ailleurs, comment se fait-il, vous qui ne vendiez que des 
choses qu'orr n'ose guère avouer que l'on vend, que vous vous 
soyiez dite marchande? — R. Je n'ai pas dit cela. 

D. Et puis, pourquoi dire que vous veniez de Rouen ? 
L'accusée ne répond pas. 

M. le président, au témoin: Avait-elle son tranchet? — R. 
Oui.

 m 

D. Quand l'a-t-elle repris? — U. Le 15 mars, quand elle 
est venue dire de lui préparer une chambre pour le soir; mais 
elle n'est pas revenue. 

On entend ensuite MM. les docteurs Douillet et Grenat, 

qui ont donné les premiers soins à Desfeux. Ces Messieurs 

rendent compte du résultat de leurs observations, qui sont 

complétées par la déposition de M. Rayard, chargé de 
faire l'autopsie du cadavre de Desfeux . 

M. Henri-Louis Bayard, médecin : Le 19 mars dernier, j'ai 
été chargé par M. le juge d'instruction de faire l'autopsie du 
cadavre de Desfeux, de constater les blessures qu'il avait re-
çues et de constater la cause de sa mort. A cette opération as-
sistait la fille Dartois. 

Je constatai l'existence de deux blessures, l'une à la partie 
antérieure et inférieure du cou, l'autre au pouce de la main 
droite. 

La première blessure consistait en une large plaie, béante 
et faite transversalement. La trachée-artère avait été complè-
tement coupée. Il y avait section de la peau et des muscles • 
1 œsophage n'avait pas été atteint ; mais l'instrument avait 
pénétré jusqu'à la septième vertèbre cervicale, contre laquelle 
il s'était brisé. C'est cet arrêt de l'instrument sur cette vertèbre 
qui a empêché que les gros vaisseaux, tels que l'artère carro-
tide et la veine jugulaire, fussent attaqués. 

Desfeux a pu conserver beaucoup de force après le coup qu'il 
avait reçu; il a parfaitement pu parler, se défendre et lutter 

Au moment où elle lui faisait cette première blessure la 
fille Dartois avait placé sa main gauche sur la bouche de Des 
feux pour l'empêcher de crier. II l'a mordue, puis lâchée et 
remordue ensuite. Les traces de ces morsures se vovaient a. 
doigt indicateur et au doigt médium. Il paraîtrait que se sen 
tant frappe il a repoussé cette fille du bras droit au'il l'a 
jetée hors du lit, qu'il s'est précipité sur elle et qu'il a cher! 

che a lui arracher le tranchet do la main. C'est dans cette 
lutte qu il se sera blessé au pouce droit, et que la fille IV,. 
tois aura aussi eu la main entamée. Le tranchet a été brist 

1 , , i i r» • — r"'">^ uoiinee à \i n 
cat-general de Royer, qui soutient l'accusation V av°-
ment. 0Iuplète. 

M' Rlot Lequesne présente la défense et SP k 

solliciter du jury des circonstances atténuantes
 ne a 

M. le président résume les débats, et le iurv 

courte délibération, rapporte un verdict affirmatir
 u

°
e 

tes les questions, mais avec des circonstances attïs*
 t

°
lu 

La fille Dartois est condamnée aux travaux f
 atltes

-

perpétuité. Ede se retire sans manifester aucune '
6s à 

— „^^. ^notion 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tributia 

Présidence de M. Adolphe Bernard, conseiller à u 

royale de Grenoble.
 Cour 

Audience du 2 juin. 

ABUS DE COXFIAXCE. — SOUSTRACTION D'OSE SOUvr . 

40,000 FRANCS.
 DE 

Le sieur VVatrin, aujourd'hui propriétaire à Vàï«*n 

dirigé pendant de longues années une maison de h '
 a 

dans cette ville; il avait pour principal employé lPn
n<1Ue 

Chambeaux-Chiroussot. Celui-ci avait la SanceT"* 

chef ; il tenait la caisse, les écritures et le portefeuille 

tait sur lut que reposait presque exclusivement la ri; J ?°~ 
de la maison. aui<ection 

A la fin de l'année 1841, M. Watrin prit la résolmi 

de se retirer des affaires; son employé, Chambeauv rr 

roussot songea alors à lui succéder ; mais comme il » 

pouvait offrir aucune garantie personnelle, il se mit en m 

sure de trouver un associé. 11 s'adressa à cet effet à u 

Weins, qui avait à sa disposition des capitaux imnort , 

Un projet d association fut arrêté entre eux et le 4 i™, 

1842, M. Watrin céda à la société Weins et Chambeaux l' 

suite de ses affaires en opérations de banque et de reco 

vremens 11 fut convenu qu'il prélèverait sur les valeurs 

du portefeuille le montant de son avoir dans le commet 

plus une somme de 25,000 fr. pour vente de clientèle et 

autres objets, le tout arrivant à une somme de 9->0 000 fr 

Ce prélèvement fait, toutes les autres valeurs actives éta 

bhes par les livres de la maison et le solde de caisse de 

vaient être remis à la nouvelle société. Parmi les valeurs 

cédées se trouvait le solde du portefeuille, qui était mé 
senté pour une somme de 130,79 fr. 1 5 cent. 

M. Weins accepta de confiance le chiffre affirmé par M 

Watrin, et attesté par les livres de la maison de com-
merce. 

Ainsi constituée, la maison Weins et Chambeaux com-

mença ses opérations au mois de juin 1844. Elle s'adjoi-

gnit un nouvel associé, M. Borel. Celui-ci trouvant la comp-

tabilité de la maison très régulièrement tenue, accepta les 
choses dans l'état où elles se trouvaient. 

Cependant M. Borel voulant se rendre compte d'une 

manière exacte de la position de la maison, avait plusieurs 

fois demandé le bordereau des valeurs existant en porte-

feuille, afin d'en faire la vérification, mais Chambeaux avait 

toujours trouvé le moyen de l'aire ajourner cette opération 

en alléguant divers prétextes. Enfin M. Borel se mit lui-

même à ['œuvre. La vérification à laquelle il se livra fut 

terminée vers le dernier mois del'pnnée 1846. Elle luiap* 

prit qu'il existait dans les valeurs de portefeuille un dé-
ficit de plus de 40,000 francs. 

Les soupçons de MM. Borel et Weins se portèrent sur 

Chambeaux ; des explications lui furent demandées à di-

verses reprises. 11 prétendit d'abord que ce déficit ne pou-

vait être que le résultat d'une erreur ; mais pressé vive-

ment par ses associés, qui avaient la certitude que le dé-

ficit par eux découvert était réel, et ne pouvait provenir 

que de soustr actions faites au portefeuille, il finit par leur 

avouer qu'il en était l'auteur, et qu'il remontait à l'époque 

où il était employé dans la maison Watrin; il remit même 

a M. Borel une déclaration par laquelle il se reconnaissait 

débiteur personnel d'une somme de 43,000 francs, mon-

tant du déficit reconnu. Cette pièce porte la date du 4 dé-
cembre 1846. 

L'on procéda à la vérification des livres de la maison 

Watrm, et l'on reconnut qu'il existait plusieurs grattages 

de chiffres et de nombreuses erreurs d'addition, qui avaient 

eu pour objet de dissimuler les détournemens d'argent 

laits a la caisse. Voici comment l'accusé s'y prenait : une 

somme de 1,000 francs, par exemple, était soustraite par 

lui; les paiemens opérés parla caisse à l'époque corres-

pondante étaient portés en détail avec exactitude et par indi-

cation d'emploi sur les livres, mais en posant le total, Cham-

beaux commettait à dessein et frauduleusement une erreur 

d addition de 1,000 francs en plus, de telle sorte que la 

caisse créditée de pareille somme en sus de ce qu'elle avait 

payé, le détournement passait inaperçu ; pour mettre l'état 

du portefeuille en harmonie avec le résultat de cette addi-

tion, on le débitait de 1 ,000 francs ou plutôt on le créditait 

de 1,000 fr. de moins qu'il n'avait fourni, par la manœuvre 
suivante : 

Ce livre des traites et remises était exact, mais lorsqu'on 

relevait pour les porter au journal de caisse les traites e! re-

mises sorbes par caisse dans le mois d'octobre, c'est-à-dire 

quand il s'agissait de relater en détail les valeurs sorties du 

portefeuille pour être converties en argent remis à la caisse, 

1 accusé laisait volontairement une seconde erreur d'addi-

tion à l'accolade de ces valeurs, et, cette fois, le total re»; 

sortait de 1 ,000 fr. en moins ; si donc le portefeuille avait 

versé le produit de 15,000 fr. d'effets, on ne le créditait 

que de 14,000 fr., et il était censé contenir 1,000 fr. de 

plus qu'il ne contenait en réalité. 

Dès que MM. Borel et Weins eurent ainsi la preuve de la 

culpabilité de Chambeaux, ils l'obligèrent immédiatement 

a quitter la société; plus tard, M. Watrin, au préjudice de 

qui ces soustractions avaient été commises par son em-

ployé et qui avait cédé le 4 janvier 1842 des valeurs qui 

n existaient pas dans son portefeuille, a été obligé de rem-

bourser à MM. Borel et Weins le déficit existant; un traite 

est intervenu à cet égard. Tous nés faits ont été établis par 

1 information à laquelle il a été procédé, un dos nrineipau* 

actes de l'instruction a été de faire vérifier 
régulière 

maison W 

trois morceaux 

La mort de Desfeux est survenue 

nse en 

un quart d'heure ou vinct 
minutes après, parce que le sang est descendu dans Upoiffi 

et complète l'état des livres de commerce del 

atrin, afin de constater le chiffre des détourne 

mens et les moyens employés pour les consommer. 
L'exnert chargé de oo travail a wmnnu nu 'il existait su L'expert chargé de ce travail a reconnu qu'il 

ces livres 

1° Septante-quatre erreurs d'addition au » 

caisse, en plus, présentant un déficit de 41,000 fr. 

(
2° Trente-trois erreurs d'addition en moins sur a 

d'articles du crédit, des traites et remises. .i 

3° Huit altérations ou grattages de chiffres bien cara^ 

risés, faits à diverses époques sur le grand livre et le 

nal de caisse, pour changer les sommes qui s'y
 trouva

,
1

elir 
portées ; ces deux derniers articles présentant une va 

fictive au portefeuille de 40,000 fr. Ces altérations sur 

livres commençaient au mois 'de septembre 1836, et;se. 

produisaient successivement jusqu'à la fin de l
8
;

1
.", j

e 
tait donc en falsifiant les livres de commerce et à 1 ai a 

faux que Chambeaux était parvenu à consommer » 

fraction d'argent qu'il avait faite à la caisse-

crédit del» 

mtant 
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, cite «l'abus de confiance, de vol et de faux im-

P>M ml eaux, il en est quelques-uns qui ont été con-
Chameau. '

 ftnt toutes 1)Qlirsult
cs et qui, par 

2 'l
1
' vïtSoShùi être frappés par la loi pénale, et 

n a p»s 

to* Plu%"onTcouvert par la prescription ; mais tous 
postérieurement au 25 janvier 

' .,i imputes 
Roi à une époque 

e les détournemens de deniers qui 

î mémoire adr 

où il étaft en fuite, il i 
L'

ac0U
!f„„iés 'dans uu mémoire adressé à M. le procu 

ù il était 

.
a

i
t
 commis; U a seulement prétendu qu'il avait 

P 1^ Mention frauduleuse et avec la résolution bien ar-

i„ les restituer ultérieurement. 
*

 ;
'
m ins

 ont confirmé les laits énonces par 1 acte 

l
eS

 !L„ et malgré une plaidoirie chaleureuse de 
ation, 

,ccu=»-
 g

 j
aceSi

 lejurv a rendu une décision affirma-

PÇ^tefait de soustraction frauduleuse, et négative sur 

de faux ; il a admis des circonstances atténuantes, 

I*
 fa

'
tS

 nt dit Chambeaux a été condamné par la Cour à 

l
j

)
irouSs0 

jeux ai'» de prison. 

CimOTVlttUE 

PARIS, 15 JUIN, 

I
 a

 Commission d'instruction de la Cour des pairs 

■éunie aujourd'hui. Les travaux de la Commission, 

' 1s ne soient pas terminés, semblent cependant 

a leur terme, puisqu'il paraît certain que la Cour 

s'est r 

& qs 
y'",' sera convoquée pour lundi prochain 21 juin, afin 

'"" tendre!
 en

 chambre du conseil, la lecture du rapport 

j e
'la Commission sur l'instruction à laquelle elle a pro-

' I es débats de l'importante affaire relative à la de-

."de en nullité de la donation de la terre de Blaye, dé-

sinformée par M. et M'"" de Lagrange contre M. le duc 

Scaumont-Laforce, ont commencé aujourd'hui devant la 

chambré de la Cour royale. En présence d'un nombreux 
1
 litoirc, M' Berryer a soutenu l'appel du jugement qui 

' lare prescrite la demande en nullité. Mardi prochain, à 

ne heures, il terminera sa plaidoirie, à laquelle répon-

dront M" Billaultet Paillet, pour les intimés. 

)i le procureur-général Delangle était au banc du par-

ouet assisté de M. Poinsot, avocat-général. 

Nous ferons connaître les plaidoiries et l'arrêt. 

__ pans notre numéro du 9 de ce mois, nous avons rendu 

sopte j
e
 la comparution, en police correctionnelle, du 

nommé Plinguier, marchand d'oiseaux, prévenu d'excita-

tion habituelle à la débauche de jeunes filles mineures au-

dessous de l'âge de. vingt-un ans. Le Tribunal a prononcé 

aujourd'hui, dans cette affaire, le jugement suivant : 

» Attendu en droit, que l'art. 334 du Code pénal punit ceux 
nui excitent, favorisent ou facilitent habituellement la débau-
che ou la corruption de la jeunesse au-dessous de l'âge de vingt-

et-unans; . . 
» Que si, comme on le prétend, l intention du législateur 

avait été de restreindre l'application de cet article au proxé-
nétisme, il l'aurait bien certainement indiqué ; 

» Qu'au contraire, loin d'exprimer qu'il n'avait en vue que 
de punir l'action du proxénète, il s'est servi des expressions 

les plus générales ; 
u Qu'il est doncévidënt qu'il a voulu, par la généralité de 

ies termes, atteindre également le corrupteur qui agit pour son 
propre compte et celui qui fait métier d'exciter la débauche 
dans l'intérêt d'autrui, alors que ces actes s'exercent sur des 
mineurs de moins de vingt-et-un ans et qu'en ne déterminant 
pas les autres faits élémentaires du délit, il en a nécessaire-
ment laissé l'appréciation aux Tribunaux ; 

» Attendu, en fait, qu'il résulte de l'instruction, des débals 
et de toutes les circonstances de la cause, la preuve qu'en 
1845 et 1846, Plinguier, à plusieurs reprises, a attire chez lui 
de jeunes filles de moins de vingt et un ans, notamment la 
tille Françoise Aliossec et la fille Anna Roussel, âgées l'une de 
treize à quatorze ans, l'autre de seize à dix-sept ans; qu'il a 
exploité leur dénùment et leurs besoins pour en faire ses vic-
times, et qu'il les a initiées à des actes du plus révoltant li-
bertinage; 

» Qu'il a ainsi attenté aux mœurs en excitant, favorisant et 
facilitant habituellement la débauche et la corruption de la 
jeunesse au-dessous de l'âge de vingt et un ans, et commis le 
délit prévu et puni par les articles 331 et 335 du Code pénal; 

» Faisant application de ces articles à Plinguier; 
» Le condamne à six mois d'emprisonnement, 300 francs 

J'amende; ordonne qu'il sera privé pendant deux ans des droits 
mentionnés dans l'article 335 du môme Code; 

» Le condamne aux dépens. » 

— C'est sous la prévention ignoble d'un outrage public 

à la pudeur que le sieur Baptiste, cordonnier, comparaît 

devant le Tribunal de police correctionnelle. Le délit hon-

teux qui lui est imputé tire plus de gravité encore de cette 

circonstance qu'il a été commis par Baptiste en pleine re-

présentation, et dans le parterre d'une salle de spectacle 
de Paris. 

Sur les conclusions de M. l'avocat du Roi, Camusat de 

Busserolles, le Tribunal a ordonné que les débats de cette 

»le affaire auraient lieu à huis-clos. Conformément aussi 

ijW conclusions du ministère public, le Tribunal a con-

damné Baptiste à un an de prison et à 200 fr. d'amende. 

— Un épisode singulier a signalé l'incendie de la rue 

jje l'Ouest, qui a détruit les ateliers, les hangards, et par-

te du matériel d'essai du système de chemin de fer au-

quel l'inventeur, M. de Joùffroy, a donné son nom. Aux 

lumières lueurs du sinistre, sur six heures et demie du 
1 roatin, un bataillon du 55

E régiment d'infanterie de ligne, 

jgi faisait l'exercice dans le jardin du Luxembourg, fut 

".'rtgé en toute hâte sur les lieux où il arriva en moins de 

: lm { minutes, et avant qu'aucun secours régulier eut pu 

tre organisé. Les flammes poussées par un vent violent 

' u ?econd étage de la construction en planches où le feu 
>ait éclaté, menaçaient de communiquer l'incendie à la 

"naison d'habitation qui est toute proche. Les. locataires 

s'empressèrent de fuir, et, dans le premier mouvement de 

terreur, on commença à jeter par les fenêtres tous les ob-

jets que l'on désirait sauver. Bientôt les matelas, les har-

des, le linge s'amoncelèrent dans la cour. Ce fut dans ce 

moment de trouble, où la fumée chassée à l'intérieur ne 

permettait pas de distinguer parfaitement les objets, qu'un 

soldat, qui déjà avait jeté au dehors plusieurs paquets, 

trouvant sous sa main un objet qu'il crut être composé de 

linges enveloppés dans quoique serviette, le lança par la 

fenêtre. Les personnes placées en dehors reconnurent avec 

effroi que ce paquet était un enfant en maillot. L'innocente 

petite créature que l'on s'empressa de recueillir sur l'amas 

d'objets de ménage qui avait amorti sa chute, n'avait heu-

reusement éprouvé aucun accident. Il fut bientôt expliqué 

que la nourrice sur lieu à laquelle l'enfant était confié, 

avait eu l'inexcusable tort, dominée qu'elle était par la 

frayeur, de fuir de la maison incendiée en abandonnant 

son nourrisson qui a pu heureusement être rendu sain et 

sauf à ses parens auxquels on n'a révélé que plus tard le 

danger auquel il avait providentiellement échappé. 

— 11 se passe peu de nuits sans qu'un assez grand nom-

bre de mendians et de vagabonds soient arrêtés dans le 

3uartier des halles et conduits au dépôt de la préfecture 

e police. Pour les mendians, en faveur desquels militent 

presque toujours les tristes circonstances d'une profonde 

misère et d'une famille plus ou moins nombreuse, c'est en 

quelque sorte un devoir de faire preuve de tolérance et de 

commisération ; mais en ce qui concerne les vagabonds, 

l'administration publique ne saurait se montrer trop sé-

vère en les soumettant à un examen dont le résultat est 

presque toujours de constater de déplorables antécédens. 

C'est ainsi que, parmi dix-sept vagabonds arrêtés la nuit 

dernière sous les hangards des halles ou dans les tapis 

francs qui les environnent, on a constaté qu'il se trou-

vait onze voleurs déjà condamnés, dont un môme, qui se 

donnait le nom d'Adolphe, a été reconnu pour être un 

forçat, libéré le 16 mai dernier à Brest, lequel après s'être 

rendu à Dreux, où était indiquée sa résidence, pour y re-

cevoir sa masse, avait eu hâte de venir à Paris, où il 

était arrivé depuis deux jours, cherchant à y retrouver, 

de nuit, d'anciens camarades de bagne ou de prison. 

— Un vol fort original, et qui n'en mérite que d'autant 

plus d'être signalé, vient d'être commis au préjudice d'un 

grand nombre de maisons du commerce parisien, par un 

de ces élégans aventuriers méridionaux, qui se qualifient 

invariablement du titre de vicomtes, et qu'un ingénieux 

écrivain appelait récemment la jeunesse dorée par le pro-

cédé Ruolz. 

Il est devenu d'usage, depuis quelques années, dans le 

commerce, d'adresser, à toutes les personnes dont les pu-

blications de bans de mariage sont affichées dans quel-

qu'une des douze mairies de Paris, des prospectus et des 

circulaires portant offres de marchandises, depuis le trous-

seau et le mobilier du nouveau ménage, jusqu'à la voiture, 

aux cachemires et aux diamans de la mariée. C'est cette 

circonstance, cette ardeur de vendre, qui travaille aveuglé-

ment tout commerçant parisien, que résolut de mettre à 

profit un adroit escroc. 

Un beau matin, à la porte de la mairie, les commis qui 

font le relevé des avis de mariage purent lire l'annonce de 

celui de M. le vicomte Adrien de J... avec M Hermin-

garde de R..., comtesse de, etc. Le dimanche suivant, M. 

le curé de la paroisse annonça de même, après le prône, 

la prochaine union de la comtesse Hermingarde et du jeune 

vicomte. De ce moment la nouvelle de cet illustre mariage 

devint officielle pour le commerce, et les offres de mar-

chandises tombèrent comme grêle dans l'élégant loge-

ment que le vicomte occupait rue de Provence, et à l'hôtel 

où sa noble fiancée était descendue au faubourg Saint-Cer-

main avec une vieille parente. 

Tout alla pour le mieux pendant une semaine environ. 

Le vicomte acheta, mais non sans se faire beaucoup prier, 

une parure en brillans et un service en argenterie à un 

joaillier et à un orfèvre du quartier de la place Vendôme et 

du Palais-Royal ; il se ponrvut d'un coupé, d'une améri-

caine et de cinq chevaux, monta sa maison en linge de ta-

ble et de cotps, fit remonter sa garde-robe, celle de son 

domestique, et composa une éblouissante corbeille qu'il 

envoya à sa prétendue ; renvoyant, bien entendu, le paie-

ment de chaque fourniture au lendemain du mariage, car 

il ne croyait pas devoir dissimuler que n'ayant par lui-

même qu'une vingtaine de mille livres de rentes, il comp-

tait sur le million de dot et les cent mille écus qu'il allait 

toucher comptant pour s'établir honorablement à Paris 

Or, toutes ses emplettes terminées, il arriva qu'un beau 

jour M. le vicomte disparût de la Chaussée-d'Antin, tan-

dis que la comtesse Hermingarde, de son côté, quittait in-

cognito le noble faubourg, en compagnie de sa respecta-

ble parente. Informations prises, on a découvert que les 

deux acteurs de cette audacieuse comédie étaient tout sim-

plement un chevalier d'industrie récemment expulsé d'une 

ville de bains, comme véhémentement soupçonné de se 

livrer à la Grèce, et que sa tendre fiancée n'était autre 

qu'une actrice de Vaudeville qu'il avait enlevée avec sa 

mère, vénérable Dugazon. Plainte a été portée, mais déjà 

les fugitifs avaient gagné Bade ou Hombourg, et le fait ne 

pouvant être qualifié qu'escroquerie, car toutes les four-

nitures avaient été réglées en billets, il n'y a .pas lieu 1 

extradition. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 13 juin. — Aux termes de la 

loi sur la conservation de la propriété littéraire, tout édi-

teur de gravure ou de lithographie est tenu, sous peine 

d'amende, d'en déposer un exemplaire au British-Muséum 

dans le mois de la publication. 
M. Wyld, graveur et éditeur de cartes géographiques, 

n'a point rempli cette formalité pour les deux premiers 

numéros de Y Atlas populaire, pour la carte générale des 

chemins de fer dans la Grande-Bretagne, et pour la carte 

des voies de fer projetées en Irlande. Assigné devant le 

Tribunal de Bow-Street, il a prétendu pour sa défense que 

ses cartes renfermant quelques inexactitudes, il avait at-

tendu que les corrections fussent faites, afin de ne déposer 

que de bons exemplaires au Muséum britannique. 

M. Jardine, magistrat, se conformant au texte rigou-

reux de la loi, a condamné M. Wyld à 40 shellings d'a-

mende pour chaque contravention, à 8 shellings et demi 

pour la valeur des exemplaires, et 10 shellings pour les 

frais ; en tout, 500 francs. 

M. Wyld s'étant récrié contre l'énormité de la condam-

nation, et ayant dit qu'il interjeterait appel, le magistrat a 
répondu que la sentence était sans appel dans une sem-

blable matière. 

— SUISSE (Berne;, 12 juin. — Une épouvantable catas-

trophe a répandu hier l'effroi dans notre ville et dans les 

environs. 

On construit à la Fiefenau, à une demi-lieue de la ville, 

un grand pont en pierre sur l'Aar, destiné à relier la nou-

velle route de l'Enge avec celle de Lyss. L'entrepreneur 

de ce travail colossal est M. Collombara, ingénieur italien. 

Les ouvriers étaient occupés à construire les échafaudages 

ou la charpente devant former le chemin de fer qui doit 

servir à placer les pierres des arches sur les cintres. Cette 

partie des constructions élevée a environ cent pieds au-

dessus du niveau de l'eau, était à peu près terminée, lors-

que hier, vers deux heures de l'après-midi, un ouvrier 

ayant, à ce qu'on prétend, enlevé trop tôt une poutre ser-

vant d'étai, et un coup de vent assez violent étant survenu, 

toutela charpente s'est écroulée subitement, entraînant avec 

elle les cintres. Une quarantaine d'ouvriers, la plupart 

pères de famille, ont été atteints par cette chute. Huit d en-

tre eux sont morts sur-le-champ ou bientôt après l'événe-

ment et plusieurs autres sont dans un état désespéré. Les 

blessés ont immédiatement été transportés à l'hôpital can-

tonnai de l'Isle, dont les abords présentaient le spectacle 

le plus déchirant. On voit des mères, des femmes, des en-

fans éplorés qui viennent au milieu des cadavres et des 

blessés apprendre le malheur qui les frappe. 

L'autorité a de suite fait commencer une enquête sur 

les causes de cette catastrophe, et le gouvernement a aussi 

immédiatement pris des mesures pour venir au secours des 

familles atteintes par ce terrible événement. 

— Dans sa dernière session, le grand conseil du canton 

de Berne a discuté et adopté un nouveau Code de procé-

dure civile, qui remplace, entre autres, la procédure écrite 

par les débats oraux. L'innovation la plus importante de 

ce Code est celle qui étend la publicité des audiences jus-

qu'à la délibération et au vote. Cette extension de la pu-

blicité, qui a été repoussée par l'Assemblée constituante, 

a été consacrée à une très forte majorité. Ainsi, le canton 

de Berne sera probablement le premier Etat en Europe où 

les juges seront tenus de délibérer et de donner leurs votes 

en présence du public. Ce Code de procédure sera en vi-

gueur le 1" octobre prochain. 

— HONGRIE. — (Pesth) 6 juin. — Nous venons de rece-

voir de Grosswardein, dans le comitat de Bihar, la nouvelle 

que, vendredi dernier, le peuple de cette ville s'est porté 

à des excès terribles. Après avoir manifesté d'une manière 

bruyante son mécontentement de la cherté des vivres, il a 

pillé les magasins des négocians en grains, et ensuite il a 

brisé à coups de pierres les fenêtres de toutes les maisons 

où demeuraient des juifs ; il a pénétré dans les apparte-

mens occupés par eux, et il y a brisé tous les meubles. 

Ces excès sont d'autant plus inexplicables, que les Israéli-

tes de Grosswardein sont toujours restés étrangers au 

commerce des céréales. -

On assure que plusieurs personnes ont péri dans ces 

désordres , sur lesquels les détails nous manquent en-

core. 

AMBIGU. — La Duchesse de Marsan. 
COMTE. — Le Fils du Pécheur, Barbe-Bleue. 

FOLIES. — L'Ile d'Amour. 
CIRQUE NATIONAL .—Soirée équestre, l'éléphant, M. Amodio, etc. 

HIPPODROME. — Le Camp du Drap-d'Or. 
PANORAMA .—Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix: 2 et 3 fr 

I »f MOBIL* EtlKS. 

AUDIENCES SES CRIEES. 

Paris. 

IMMEUBLES À VAU&IRARD i&t£S3& 
des-bons-Enfans, 1. — Vente, sur folle-enchère, en l'audience de» 
saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 8 juillet 1847, 

en deux lois qui pourront être réunis. 
D'un immeuble, sis à Vaugirard, près Paris, Grande Rue, 74, 78 an-

cien, et 128 nouveau, à l'encoignure de la rue de Grenelle, 23. 
Sur la mise à prix : 

Pour le premier lot, de 
Et pour le second lot, de 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° Audit M« Génestal, avoué poursuivant ; 

2« A M« Goujon, avoué. 

3,000 fr. 
10,000 

(6009) 

— M. L.-J. Faverie, avocat, nous prié de faire connaître 

qu'il est étranger aux attestations contenues dans un pro-

cès-verbal d'autopsie distribué en ce moment sous forme 

de circulaire, et au bas duquel on lit, parmi les signa 

tures : E. Faverie, avocat à la Cour royale. 

nifflAH Etude de M* GOUJON, avoué à Paris, rue Poissonnière, 
lïlAluU™ 18. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 3 juil-
let 1847, une heure de relevée, 

D'une maison, ateliers, cour et dépendances, sis à Paris, rue Bi-
chat, 14, 5° arrondissement. 

Superficie, 500 mètres environ. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Goujon, avoué poursuivant la vente, rue Poissonnière, 18 ; 
2° A Me Lacroix, avoué présent à la vente, rue Sainte-Anne, 51 ; 
Et sur les lieux au propriétaire. (6002) 

AVIS DIVERS. 

M lPti 1 fifTAXU 1 ID 1PP de la société CARBONNEL 

. LLb Al IlUfINAIRLS et ^(Mutualité générale 
d'assurances contre l'incendie), sont invités à se réunir le \" 
juillet prochain, à une heure précise de relevée, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 9, en la demeure de M. Delattre, avocat, 

pour pourvoir au remplacement du directeur démissionnaire. 

ÏT PFÎÎ&ST de lasooitité DELBUT et C
E a l'honneur de 

Lit UllUillll prévenir MM. les actionnaires qu'une assem-
blée générale extraordinaire aura lieu le 1 er juillet, a midi 
très précis, au siège social, à St-Germain-en-Laye. 

— A peine l'intéressante Histoire secrète et publique de la 
police, par Louis Lurine, est-elle arrivée à la 12e livraison, que 
déjà les éditeurs G. Havard et Bry annoncent que le grand suc-
ces qu'ils viennent d'obtenir leur permet d'offrir gratis à tous 
leurs souscripteurs, indépendamment de 16 belles gravures 
sur acier, 8 magnifiques gravures sur bois, dessinées exprès et 
coloriées avec le plus grand soin. 

— Aujourd'hui mercredi 1(5, on donnera à l'Opéra la 47' 
représentation de Charles VI; M. Barroilhet remplira le rôle de 
Charles VI, MUc Masson débutera par le rôle d'Odette, M 1 ' 0 Fer 
dinand continuera ses débuts, au 2 6 acte, par un pas de deux 
avec M. IL Desplaces. * 

ENTREPRISE SPÉCIALE DES ANNONCES. 

Pour tous les journaux de Paris, des departemens et de l'é-
tranger. S'adresser k M. Norbert Estibal, fermier d'annonces 
rue Vivienne, 53, à Paris. 

SPECTACLES DU 16 JUIN. 

OPÉRA. — Charles VI. 
FRANÇAIS. — Marion Delorme. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zémire et Azor, le Pré aux Gers. 
ODÉON. — Spartacus. 

VAUDEVILLE. — La Vicomtesse Lolotte, les Habits d'emprunt. 
VARIÉTÉS. — Les Trois Portiers, le Moulin à paroles. 
GÏMNVSE. — Jeune Père, une Femme. 

PALAIS-ROVAL. — Le Troltin, Père et Portier, Henriette. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GAITÉ. — Les Etouffeurs de Londres. 

REVUE DE LEGISLATION ET DE JU8ISPM-
|\Ti«/iri La livraison de mai de la Revue de Législation et 
JJiiKuîi. de Jurisprudence, publiée sous la direction de MM. 

THOPLONG, CH. CIRAI», ED. LABOULAÏE, FAUSTIN-HÉLIE, ORTO-

LAN et WOLOWSKI , contient un important travail de M. BACHINE, 

inspecteur de l'enregistrement en Zélande (Pays-Bas) sur la 
consenvalion du cadastre d'après la législation hollandaise. On 
remarque aussi dans cette livraison les articles de M. Morlreuil, 
sur le droit byzantin, de M. RAUTER , doyen de la Faculté de 
droit de Strasbourg, sur le nouveau Code d'instruction crimi-
nelle du duché de Bade, et la Revue critique des recueils 
étrangers, consacrés au droit, par M. V. CHAUFFOUR. 

Ce recueil, qui paraît à la fin de chaque mois par livraisons 
de huit à dix feuilles grand in-8°, forme chaque année trois 
beaux volumes de plus de 500 pages chacun. Prix de l'abonne-
ment annuel : 20 fr. pour Paris, 22 fr. pour les départemens, 
26 fr. pour l'étranger. On s'abonne à Paris, au bureau de ré-
daction, 21 , rue Bergère, et chez les éditeurs Durand et Vi-
decoq. 

M n inmnn avocat à la Cour royale, ancien président 
. uAuHitiil, des avocats à la Cour de cassation, vient 

de publier la 3e édition de son traité de la Possession et des 
actions possessoires. 1 vol., 6 fr. 50 c., et 8 fr. 50 c. par la 
poste. Paris, chez l'éditeur, rue de l'Odéon, 36. L'auteur a en-
tièrement refondu son précédent travail, et sa nouvelle édi-
tion est l'ouvrage le plus complet qui existe sur ce sujet. Nous 
ne saurions trop le recommander aux jurisconsultes, aux pro-
priétaires, et surtout aux juge de paix ; nous lui prédisons le 
même succès qu'au régime des eaux et au Traité des chemins, 
de toute espèce, du môme auteur. 

C i TTJrO principalement dirigées contre les sophistes de 
uilllfUJi], l'Ecole Voltairienne, par Alexandre TIMOIN , de 
Constantinople, membre de la Société royale des Antiquaires 
du Nord, et auteur de divers ouvrages. Petit volume in-80 , 
prix, 1 fr. 75 c. Paris, chez TERRY, éditeur, Palais-Royal, ga-
lerie de Valois, 185, et chez les principaux libraire. 

COLLECTION OF BiUTISH AUTflORS. 
Elégant type. — Corrections of the press, hy D r Flûgel ; — 

Each volume, generally includiug an entire vvork, is sold se-
parately at the very low rate of two francs. 
Ainsworth. Fielding. Moore. 
Blessington, De Foe. Moriarty. 
Boz (Dickens). Fullerton. Scott, W. 

Bulwer. Golsmith. Shakspeare. 
Burns. Irving. Smollet. 
Byron. James. Swift. 

Cooper. Lever. Warren. 
Disraeli., Marryat. 

Cette collection est publiée avec la sanction et le concours 
des auteurs anglais pour la vente sur le continent. 

Chaque volume grand in-16, très bien imprimé, forme uu 
ouvrage séparé. Prix : 2 fr. 

On distribue le catalogue à la librairie française et étrangère 
" rue de Tournon, 6- 5 de Jules Renouard et Cc 

POUR 10 FRANCS ïî 
1 0 les Mystères de Londres ; 2° les 
Amours de Paris; 3° la Lescom-

bal ; 4° le Capitaine Aréna ; 5° Werther ; 6° six magnifiques 
gravures m-4°. Maricot, rue Vanneau. 38, de deux à quatre 
heures. (Aflranchir.) 

LITS EN FER ET SOMMIERS ÉLASTIQUES. 
Lits de 18 à 150 1. garantis. Sommiers élastiques depuis 20 f. 
Lit complet de 45 à 70 fr. Fabrique de Charles Léonard, 45 
boulevard Saint-Martin (en face le théâtre), à Paris. — Expédl 
en province, pour avoir des dessins et tarifs ; écrire franco. 

J.-J. DUBOCHET, LECHEVALIER et C% libraires-éditeurs, 60, rue Richelieu, à Paris. 

DES AUTEURS LATINS 
_ A TERME 
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AVEC LA TRADUCTION EN FRANÇAIS, 

PUBLIÉE SOUS LA DIRECTION DE M. D. NISARD, PROFESSEUR D'ÉLOQUENCE LATINE AU COLLÈGE DE FRANCE. 
** voïuine» grand in-8°, format du PANTHÉON LITTERAIRE. _ 

r. 
EN ESPÈCES, 74 f 
° E ffETS DE 60 f.. 

Pav-v, 2S0 fr. 
a> ab 'es de six mois 

eri six mois. 

HS ANS D REDIT 
AU CpMPTANT 

276 F. 
EN TRAITE Sur 

Paris, 
ou en 

MANDAT sur la 
Poste. 

OU 15 POUR CENT D'ESCOMPTE AU COMPTANT. 
Sur iem S* volume* dont ge compose la Collection, «4 «ont en verate* les trois dernier* paraîtront dan* le courant de l'année 184», 

LA COLLECTION EST EXPÉDIÉE FRANCO ALX SOUSCRIPTEURS, - LIS VOLUMES SE VENDENT AUSSI SÉPARÉMENT SUR DEMANDE ACCOMPAGNÉ! D'UN MANDAT SUR LA POSTE, 

de, ! **,*
Es :

 Piaule, Térence, Sénèque, 1 volume. — Ovi-
L

Uc
 ,

lume
- — Lucain, Silius Iialicus, Claudien, 1 volume. 

Juvét,
a

i
 P

e ' v ""g' ,e , Valerius Flaccu9, 1 volume. — Ho ace, 
lil)ulle'pie'rj e ' Slll P ic 'a, Catulle, Properce, Gallus, Maximien, 

. meure, Publms, Syrus, 1 volume. — Stace, Martial, 

Manilius, Lucilius junior, Rutillus, Gratius Faliscus, Calpur-

nius, 1 volume. 
PROSATEURS : Cicéron, 5 volumes. — Tite Live, 2 

volumes. — Sénèque-le-Philosophe, 1 volume. — Siiluste, Ju-

les César, Velleius Paterculus, Florus, 1 volume. — Cornelius-

Nepos, Quinte-Curce, Justin, Valère-Maxime, Julius Obsequens, 
1 volume. — Suétone, Eutropp, Rufus, 1 volume. — Macrobe' 
Pom pou ius Mêla 1 volume. — Caion, Varron, Columelte Pal-

ladius, 1 volume. — Pétronne, Apulée, Aulu-Gelle, 1 volume. 
— Quintilien, Pline- le-Jeune, 1 volume. — Tertullien, saint 

Augustin, 1 volume.— Gelse, Vitruve, Frontin, Censorin, i vo-
lume. 

*OU« PRESSE : Pline-le-Naturaliste 2 volumes. -
Ammieu Marcellin, Jornaiidès, 1 volume. 

Pour plus amplet renseignemens, demander le Prospectus. 



8!0 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 JUIN 1847 
< 

TRAITÉ DES DRO <TS D' AT7TE Jïl9 dans la Littérature, les 

Sciences et les Beaux-Arls. Histoire du droit des auteurs, étals des 
législations française et étrangère, th'orie philosophique de ce droit.— 
Examen des quesiions pratiques el de. ta jurisprudence, par 51. A.-C. 
RKÏSOUARD, pair de France, conseiller a la Cour de cassation. — 2 

volumes in-8. Prix : 15 fr. 

!A TAXE ira MATIÈRE CIVII.E, contenant : 1» les tableaux 
de chaque procédure , suivant l'ordre du Code, avec l'indication des 
déboursés de lous les actes pour Paris et pour les départemens ; — 2° 
les lois, dicrets et ordonnances sur les frais et dépens, les droits de 
greffe, les droits d'hypothèque, elc.; suivis de noies el d'observations, 
par M.N. CAHP.Ë, ancien avocat à la Cour royale de Paris, président 
du Tribunal de première instance de Tours.... Smtm g nique. — L'n 
fort volume grand in-oclavo, imprimé sur papier grand raisin cMIé, 
avec un grand nombre, de Tableaux ou Modèles d'étals de frais pour 
toule procédure , et une Table alphabétique raisonnée. — Prix broché, 
9 francs. 

Chez JULES RENOUARD et C% rue de Tournon, 6. 

TOULLIER-DUVERËiEI. 
il DROIT CIVIL FRANÇAIS SUIVANT L'OREE DU CODE. 

Sixième édition, complète et définitive, très soignée et très économique, comprenant : 1" le texte des i l volumes de TOULL1ER, 

accompagné de notes par M. DL'YERGIER, indiquant les lois nouvelles modificatives du Code civil, les
 0
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les décisions de la jurisprudence ci l'examen raisonné de ces dominons ; — 2° la continuation publiée par M. DLNERUIER, 

depuis l'art. 1382 (litre de la Vente) jusqu'à la fin du Code civil ; — 3° une Table générale des matières. 

Publié en 13 volumes ùi-8. — grande justification, papier collé, divisé en 25 tomes à 5 francs. 

Chaque tome à 5 fr. contient exactement la malière d'un des volumes (à 10 fr.) des anciennes éditions de TOCLLIER , et, de 

plus, les notes et additions de M. DLYERGIF.R. — Les tomes 1 a 10 sont en vente, et les suivans paraîtront sans interruption, 

chez JULES RENOUARD et O, éditeurs, rue de Tournon, 6; COTILLON, libraire, rue des Grès, 16; et chez tous les Libraires 

des Départemens, sans augmentation de prix. 
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 ■ Nouvelles publication* de la 

JOURWAl historique ctanrcdot''qiic (liiBÈGîJE 
par Barbier, avocat au Parlement de Paris ,

m
i ,if ,
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cril inédit de la Bibliothèque royale, par M Wï lï*vit* Htt^ 
Tome f', un beau volume grand in-8» ' ' "-LtGll I i"' 

REGISTRES »E IHOïH-BE-VltlE n*. 

liant la Fronde, publiés par M. LE ROUX HF iivf
Allls

 Un' 

D'ARCQ. Tomes I" et 11, 2 beaux volumes a "t i £
Y ET

 'ET 

RICHEH, HISTOIRE DE SON TEMPS V \ X '» fr 

reproduit d'après l'édilion originale, avec t aduclinn. J '• Texl» 
res, par M. J. GUADKT, 2 beaux volumes grand ta S" tentai! 

VIE DE SAINT lOUlS, roi de France, parLEN^Ux * 
MON'I , publiée pour la première fois d'après le m'ann T |1

-LE1 
bliolhèque royale, avec notes et éclaircissemens par « lil Bi-
1 beau volume grand in-S". ' 1 '• ̂ GALlLg 

Chez JULES RENOUARD el C% libraires de l
n
 c -,

 9fp: 

l'Histoire de France, rue de Tournon fi td * 

BAOVE3, avec gravures coloriées, C0 livraisons à 25 c. En vente chez GUSTAV.S HAVABD et FIERRE Z3.TT, éditeurs, 21, rue des Mathurins-Saint-Jacques. S.ES PBISONS, avec gravures coloriées, 00 livraisons à 55 

ine soi EI fin 
96 livraisons à centimes. 

11. m L 
Edition illustrée de gravures fur acier. 

HISTOIRE 
DES RANGAIS mil mm 

MŒURS ET DE LA VIE PRIVÉE MWWê ÏÏW JE dAAJiV ^MJ»* Jkl9 INSTITUTIONS ' 
Physionomie de chaque époque depuis l'origine de la Monarchie jusqu'à nos jours j par E. DE LA BEDOLL1ÈRE, ouvrage complétant toutes les histoires de Franco. 6 v. in-8. G f. Le 1" v. est en vente.—V. LECOU, édit., r. du Boti|„

v 

WSWJE mwcssEMjimwj, IOW, AU B*MU<:.?Z* M<:MS. 

Châles et Echarpes brochés, avec la marque et le cachet du 

fabricant. — Tissus cachemire unis et imprimés pour robes, 
châles et echarpes imprimés et brodés, provenant de leur fit-
brique. 

BIETRY 
KtifS JFMSf MSV COMPJL^IVME. 

Après chaque objet sera attachée une étiquette nort int 
/ - J>_..J _ . „^ il u.* . TJ .„'„ V. 1 „ 11,1 l| u nu-méro d'ordre et le cachet : BIÉTKY PÈRE FILS ET C

E 

mots : GARANTI CACHEMIRE . Ces désignations seront 
sur la facture. 

1 avec ces 

^produites 

TRÉSOR DE U POITRINE. 
PATE PECTORAIR BAIiSATClOï E 

•Et SI KO F PECTORAl AU MOU DE VEAU de 
DEGENETAIS 

l'hariupclcn, à l'arls, nie St-Ï Sonore, 88 faubourg Montsuartrc tii 
seule imprudence peut le convertir en phlegmasie pulmonaire, c'esl rinn ' * I,e soin d'un rhume es! une affaire 1res importante. On sail qu'une seule imprudence peui le convenir en phlegmasie pulmonaire c'est itnn/. 

fervice à rendre à nos lecleurs queue leur sigruiler la PATE l'ECTOlULIÏ balsamique elle SIROP AU MOU DE VEAU de Dégenétais DliirmV'-
11 verit,l

>
ln 

* lnc nhnmpc Tnni Fnrnnpffl^iiï A.flirops. pi Inities IffnptÎAni A» nnitrinp . ' e ormacien, COmr * le moyen le plus t ffi ;ace contre les Rhumes, Tous, Enrouemens Asthmes, et loutes les Affections de poitrine. , 

BE1ASBE DE VEPBESESTAKS 
POUR 

M Pli 
•■^f * s mm 

jni 
ASSOCIATIONS MUTUELLES POUR TOUTE LA ^FRANCE. — CAPITAL SOCIAL : UN MILLION. 

DEMANDE IDE REPBtoMS 
POUR 

€C* a». «"J-./^ TWJM Sjîm "'HTM SB n^r* 
Cette Compagnie dispose encore, pour quelques arrondissemens, d'emplois honorables et lucratifs rapportant chacun annuellement: 

jïjppmntetnems fixes M,SfSO freittes. 

Me»ni»*:s gn-ogiortinnnetle» gtowvant s'éfèves- à . ... S,®ft& 

HUIT PRIMES variant de 2 à 15,000 fr., seront accordées aux huit représentai qui auron t fait le plus d'affaires relativement à la population 
de leur circonscription. De cette manière, le représentant qui aura mérité la première prime aura gagné plus de 20,000 fr. dans l'année, et celnj 
qui n'aura obtenu que la dernière n'en aura pas moins gagné plus de 7,000 fr. 

La Compagnie, indépendamment de son administration centrale dont le siège est à Paris, doit être représentée, dans chaque arrondi;sement, 
par un directeur parliculier et un notaire choisi parmi tes plus haut placés de la localité. Elle compte déjà DEUX CENTS ARRONDISSEMEKS con-
stitués sur ces bases, et un grand nombre d'autres en voie d'organisation. 

Le Comité supérieur de surveillance, à Paris, se compose de : 
MM. M.-F.W. comte de LAROCHEFOUCAULD. 

Le duc de RIARIO-SFOHZA , colonel, officier de la Légion-d'Hon-
neur, chevalier de plusieurs ordres. 

Comte de VAURÉAL , officier de la Légion-d'llonneur, officier su-
périeur, chtvalier de plusieurs ordres. 

Baron de MAUROY , officier de la Légion d'Honneur, colonel d'in-
fanterie, chevalier de plusieurs ordres. 

J.-C. DC VERGER , officier de la Légion-d'Honneur, ancien sous-
directeur de la marine royale. 

VIN ET , officier de la Légion-d'Honneur, officier supérieur, cheva-
lier de l'ordre des Deux-Siciles. 

Chaque arrondissement doit avoir un Comité local de patronage. 

Dans les deux cents arrond'ssemfns déjà organisés, les membres de ce 
Comité ont été pris parmi MM. 

Les sous-préfets, maires ; 

Membres des conseils-généraux, d'arrondissemens et municipaux ; 
Magistrats de Cours royales, de Tribunaux civils et consulaires; 
Officiers généraux ; 
Vicaires-généraux et Curés; 
Supérieurs de séminaires; 
Provi.-eurs et principaux de collèges ; 
Juges de paix ; 

Receveurs -généraux et particuliers des finances; 
Ingénieurs ; 

Consu's, banquiers, négocians. 

^ m» JB&Z ®Z3 Jt^k. JL* IKTM^^Zn. 
Celte Compagnie s'abstient de faire le remplacement ; elle se borne à appliquer, sur la plus vaste échelle, aux assurances militaires le nr' 

cipe vilal et fécond de l'associalion mutuelle, combiné avec les avantages de la prime fixe. Comme e le étend ses opérations sur toule là Fi 'n 
et embrasse dans une même solidarité tous les arrondissemens, elle eft en mesure d'équilibrer les chances du tirage au sort. C'est ainsi uu'élh*î 
pu, en loute sécurilé. faire descendre au minimum le taux de ses annuités, et, par conséquent, faire participer aux bien'aits reconnus d'esais/ 

ranoes loutes les familles, même celles qui ne vivent que de leur travail, et cela au moyen de lentes el imperceptibles économies. Pour attefpiott 
ce but vraiment social, elle a établi trois série

1
* d'associations mutuelles entre tous les enfans que leurs parens veulent affranchir du service mili-

blaire. Les pères de famille peuvent faire entrer leurs fils dans une de ces trois séries d'associations, depuis l'époque de la naisssnce jusqu'à celle 
du tiraîe au sort, moyennant une prime annuelle qui varie suivant l'âge de l'assuré; ils reçoivent, si ce dernier tombe au sort, une inii(ninilé 
plus que suffisante pour pourioir à son reaiplacement. En voici approximativement la proportion : 

PKHÏIIEBE SEHIK. 
Celui qui a pajé, depuis sa naissance, une annuité de 10 fr., reçoit, après le tirage, une indemnité de 

Dilo 
,000 à 
,000 à 

1,200 fr. 

1,200 fr, 

S'adresser, pour demandes d'emploi et pour (ouf renseignemens généraux, à M. le directeur-gérant de la MATERNELLE, iï 

TOUTE LETTRE NOM AÏTRAWCHIie 

depuis l'âge de 10 ans, 10 annuités de 31 fr. 

©JEjllXIEflÉ SÉHUS?. 
» depuis sa naissance une annuité de 20 fr., — • — 
» depuis l'âge de 10 ans, 10 annuités de 02 fr.,

 r
 — — 

'B' IMHSl^Yil:'. SKKtE. 

» depuis sa naissance, une annuité de 40 fr., — — 
» depuis l'âge de 10 ans, 10 annuités de 1 24 fr., — — 

La prme varie, comme on voit, suivant l'âge de l'assuré, et l'indemnité reste toujours dans tes mêmes limites. 
Les primes se versent entre les mains du notaire de la Société, chargé d'en opérer le placement sur bonnes hypothèques. 
Elles ne passent jamais, même momentanément, par les mains de l'Administration. 
En cas de décès d'un assur avant le tirage, les sommes versées sur sa tête sont restituées aux souscripteurs, accrues do leurs intérêts. 

I, rtr« Montmartre, à Paris. e< pour lus propositions d'assurances, dans chaque arrondissement, à M. le Directeur varticuli er 
S-RA RIGOUROTSE1HIIÏT REFUSÉE. F 

2,000 à 2,400 fr. 

2,000 à 2,400 fr. 

4,000 à 4,800 fr. 
4,000 à 4,800 fr. 

Koe d'Enghteii; f|« Négociateur 

34 Ms. M. àWJm JEVXB en EMI 4 IdfJEI^n fp> 
QÎJE DESIRER DE PLUS ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A E'AVANCE, par son notaire, les noies et doeumens vérifiés transmis par M. DS FOY. {Discrétion sévère et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 

IABZAGES. SPÈCïAïiITÉa 

AGRANDISSEMENT DES MAGASINS 

il Biipiii DES QUATRE 
HABIÏiMHIElSrS COJVPECTIOnrNrffiS «t sur mesure. — f*Hx fis© iatvariaSïîe marqué en cblflres connus. 

Seule Maison qui offre une ÉCONOMIE réelle de 95 pour 100 sur toutes les autres. 

lÏÏaMfs-Jfaequettes, S francs »© centimes. — M*antaion» «Se citasse rayés, 1 franc <5# centimes. 

Se bien défier 

DES CONTREFAÇONS. 
et n'a mieux confirmé l'opinion sur h 
transpiration qui ici mine la crise 
gou .te — Déjà plusieurs pralicie 

m obligera à en faire l'essai, el le succès à le continuer. — (Dépôts dans toutes les principales ville? de France et de l'étranger.) — FACILITÉS POUR LES EXPORTATIONS. 

SIROP ANTI-G0UTTEU DE BOUIitE, RUE fiAUPHIXE, 38, A PARIS. — (Extrait de la Gazette des Hôpitaux du 15 avril 1817.^ — Si l'on a bien compris ce qui précède on doit être convaincu que 
la diminution, cl surtout la suppression de la transpiration insensible, est la seule et unique cause de i ;i goutte. — liais, diront les goutteux' votre théorie neul êlrc vraie, 
mais la pratique vient-elle continuer votre opinion, et avez-vous trouvé le remède qui doit calmer la douleur el rappeler la fonction de la oeau «loorimee > - U décou-
verte est laite, c ést le sirop ann-goutteux de Boubéc. Nous qui avons tant de fois expérimenté ce remède, nous pouvons affirmer qu'aucun n -i rennli ius«i bien notre but 

sur la soulte que nous venons de développer. - cette préparation, administrée au début d un accès de goutte, en enraye la marché avec une rapidité merveilleuse; son premier effet est de calmer instantanément la douleur el celle-ci arréiée "Vns din»er H (ÎSSini nnssitot une douce 
e de W. Ce que celte préparation a de rçm; rnua ble, e esl de ne fatiguer jamais le malade; aussi elle nous a paru supérieure à tout autre moyen jusqu'ici connu. Pour nous, qui avons suivi les effets de ce médicament, nous pouvons 'affirmer mVtla auelrtuê cnoslde si èc tique contre ta 
ens des plus recommandablcs, tels que MM. Andral, Velpeau et Leroy-d'EuoIcs, l'ont prescrit avec sucées, cl lui .donnent la prélérenre sur loutes les autres préparations. - Les goutteux, selon Sydenham, sont gens d'esprit el de t̂ ^^¥iSâSM^V^£$»^fS^m 

Sociétés commerciales. 

Suivant acte reçu par M« Mayre et son col-
lègue, notaires à Paris, le 5 juin 1817, por-
tant cette mention, enregistré à Paris le 12 
juin 181", r» 167, f- 124, v» case 7 ; reçu 5 fr. 
et 50 cent pour dixième, signé Bourgeois: 

Il a élé dit qu'il y aurait une société en 
commandite par actions entre M. Hubert 
FALIGAX. ancien notaire, demeurant à Sa-
vennières, arrondissement d'Angers (Maine-
et-Loire", M. Vincent-Joseph OHOEB1X, pro-
priétaire, demeurant à Angers, M. Emile TO-
CHÉ, propriétaire, demeurant à Nantes (Loi-
re-Ieferieure), et les personnes qui devien-
draient propriétaires des actions dont sera 
ci-après parlé. 

La société a pour objet l'exploitation de la 
carrière d'ardoises dite la Fiogée, située com-
mune de la Poueze, arrondissement de Ségré 
(Maine-et-Loire), la vente de leurs produits 
et loutes les opérations qui s'y rattachenl. 
La durée de la société a élé fixée à quinze an-
nées, qui commenceront à courir du jour de 
la constitution définitive de la société. Le 
siège principal de la société sera à la Poueze, 
lieu de l'exploitation, mais elle aura un bu-
reau de correspondance À Paris, rue des Pe-
tites-Ecuries, n" 21. La raison sociale sera 
FALIi A.X cl c. La société prendra le titrede 
sociéféde la carrière de la Poueze. M. Faligan 
sera seul gérant, aura seul la signature so-
ciale, et comme tel, sera seul personnelle-
ment responsable. 

Le fonds capital de la société a été fixé A 
300,000 francs, divisé en six cents actions de 
500 francs chacune. Ces actions seront 
porteur. MM. Orgebin et Toché ont apporté à 
la sociélé la carrière d'ardoises de la Poueze. 
ensemble les bâlimens, terrain, et le maté-
riel servant à son exploitation, sans aucune 
exception ni réserve. Pour cet apport, MM 

Orgebin cl Toché auront droit, savoir: M. Or-
gebin à 255 actions, et M. Toché à 15 actions, 
le tout représentant le capital de 150,ooo fr. 
Les 300 actions de surplus seront négociées 
par les soins du gérant. La socié'é ne sera 
comtiluee définitivement que lorsqu'un tiers 
des trois cents actions négociables aura été 
placé. La constitution définitive de la société 
sera constalée par une déclaration que feront, 
par acte au henlique, MM. Faligan, Orgebin 
et Toché. Pour faire pub'i 'r ledil acte de so-
ciélé où besoin serait, lous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : Signé MAÏRE . (7867.) 

Office judiciaire du haut-commerce, rue de 
Louvois, 2: 

D'un acte sous seing privé, du 12 juin 1847, 
fait cuire M. Pierre OZENME, employé, de-
meurant ;i Paris, rue de la Pot?rie, 15, et M. 
Jean-Zacharie BERTON, tailleur, rue de la 
l'euillade, 6, et Joseph WRIGHT, tailleur, ga-
lerie Vivienne, 5, enregistré; 

Il appert : 

Que M. Ozenne, susnommé, a donné sa 
démissiou des fouettons de liquidateur de la 
sociélé BERTON et WRIGHT, à lui confé-
rées par l'acte de dissolution de celle so-
ciété, du 25 mai dernier, enregistré et publié; 

Que M. Berton, rue de la Feuillade, o, a 
élé nommé nouveau liquidateur, sous la sur-
veillance de M. Moreno Henriques, rue des 
Déchargeurs, 4, à Paris. 

Pour extrait. 
ANSART D'AUEIGKT . (7866) 

Tribunal «le Commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce du 
Paris, du H JUIN 1847, qui dtclnreni lu 
failli e ouverte et en ft.rent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur MARTIN (Jules^ laveur de laines, 
rue des Récollets, 5, nomme M. Couriot juge-
commissaire, ei M. Richomme, rue d'Orléans-
St-Honorè, 19, syndic provisoire [N» 7282 du 
gr.]; 

Du sieur DESCIl (Charles-Claude), fab. de 
briques, chemin de ronde du TrOne, nomme 
M. Plaine juge-commissaire, et M. Bidard, 
rue Las-Cases, 12, svndic provisoire (N° 7283 
du gr.]; 

Des sieurs DESCH et C*, société composée 
de Charles-Claude DESCIl et de Louis- Aline 
TOTAIN, fab. de briques, chemin de ronde 
du Trône, nomme M Plaine juge-commissai-
re, el M. Bidard, rue Las-Cases, 12, syndic 
provisoire [N" 7284 du gr.]; 

Du sieur POVTRENEAU 'Dcnis\ md de 
vins, à Gentilly, route de Fontainebleau 58 
nomme M. Odier juge-commissaire el M 
Breuillard, rue de Trévise, G, syndic' provi-
soire [H» 7285 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal tl<
: 

cormiu:rcc de Paris, salle drs assemblées des 

failliics, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame MÛLLET , mde de nouveautés, au 
Temple, demeurant rue Saintongc, 25, le 21 
juin à 9 heures !N<" 7208 du gr.]; 

.Du sieur GCGN V vDésiré-Prosper}, vannier 
et faïencier, à Balignolles, le 21 juin à 9 heu-
res [X'o 7229 du gr.]; 

Du sieur ANTOINE François), loueur de" 
voitures, rue de Rivoli, 34, le 21 juin 39 heu-
res }JS" 7258 du gr].; . 

Du sieur MARTES (Jules), laveur de laines, 
rue des Récollets, s. le 21 juin à 10 heures 
[S» 7282 du gr.J; 

Du sieur DEMERCK (Louis-Pierre:, md fo-
rain, faub. Poissonnière, 10, le 21 juin à 3 
heures [N° 7035 du gr.]; 

Du sieur BOURDENS (Augustin), md de 
vins, rue de Rivoli. 18, le 21 juin à 3 heures 
[N» 7159 du gr.]; 

Pour assister h l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulù:r, 

tant sur la composition de fêtât des-créanciers 

présumas que. sur la nomination de nouveaux 

syndics. 

NOTA . Les tiers-pqrleurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De Dite SANDR 1ER (Lucile), lingère, rue 
Si-Denis, 227, le 22 juin à 12 heures (N» 7106 
du gr.,; 

Du sieur DUSSAPT (Jean-Pierre), maître 
d'hôtel garni, rue de l'Ecole-dc-Médeeine, 4 
bis, le 22 juin à 10 heures i|2[N"7077du gr.]; 

Des sieurs PROUII.I.ET frères (Jean-Bap-
tiste el Désiré), mds de vins, rue Culture-ste-
Calherme, 6, et rue de Nemours, II, le 22 
juin à 10 heures i|2 [N° 7017 du gr.]; 

De dame veuve BEAURAUX, anc. mde de 
liqueurs, rue Sl-Mart n, 94, le 21 juin à 3 

heures [.V 6757 du gr.]; 

Du sieur BOQITLLON (François), md de 
yius-traiteur, aux Prés-St-Gervais, le 21 juin 
à 3 heures [X" 7o:>" du gr.]; 

De Dlle PERItlX (Jeanne), mercière, rue 
Montmartre, 178. le 21 juin à 10 heures !N° 

7124 du gr.]; 

Du sieur BACDRY (J»Uis-Franç<gs), md de 
vins, rue Louis-le-Granu, 27, le 21 juin à 3 
heures [N° 7098 du gr.J 

Pour rire procédé, sous la présidence de 

M. le juge commissaire, aux lérijication el 

alfirmalion de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérificalion et affirmation 
de leurs créances remelt-nt préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame GHARBO, mde publique, marché 
de la Madeleine. 20, le 21 juin à 9 heures IX? 
6770 dugr.j; 

Du sieur MAUGER jeune (Denis-Ju!es-Au-
guslin), épicier, rue St-Denis, 65, le 22 juirr 
à 1 heure [N° 6898 du gr. jj 

Du sieur THOMIRE (Louis), ciseleur, rue 
de Bondy, 70, le 22 juin à 12 heures [No 6234 
du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

lion du concordat, ou. s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en é.UU d'union, el, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les f ails de la gestion que sur l'utilité du main 

lien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire^ dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, ■leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier titu'irè, indicatif des .sommes ci réclamer, 

MM. les créanciers^; 

Du sieur BLOXDFXLE (Edouard), maré-
clml-ferrant, à La Vlileue, entre les mains de 
M. Millet, bout. Sl-Denis, 21, syndic de la 
faillite [N° 7140 du gr.]; 

Du sieur MARCHAND, chimisicr-bonnelier, 
rue Richelieu, 8, entre les mains de M. Jlillel, 
houl. St-Denis, 24. syndic de la faillite [N

U 

ti830 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article ^9.3 de la 

loi du 28 mai i8jii, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de. ce délai. 

MISE EN DEMEURE. 

Messieurs les créanciers du sieur DEPORT, 

ancien négociant, rue Tronctiet, 3, qui sont 
en retard de produire leurs litres de créances, 
sont prévenus que par jugement rendu le 4 
juin .847, le Tribunal de commerce de Pa-
ris leur a accordé un nouveau délai de hui-
taine, augmenlé d'un jour par trois myria-
mèlres de distance. 

A défaut de production dans ce délai, les 
créanciers défaillans ne seront pas compris 
dans les répartitions à faire [N" 9195 du gr. |. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

rouRjijscTfisjiscE D'Acnr. 

A7 . B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 14 juin 1847. 

Du sieur CORNÉLISSEKS ( Dieudonné-
Louis), papetier, passage Delorme, 20 fN" 
6768 du gr.]; 

Du sieur FAUVEL (Ambroise), md de vins, 

rusNotre-Dame-de-Loretle, 15 [Xu 6891 du 
gr.]; 

Du sieur THOMASSIN (Jean-Baptiste), anc. 
md de cannes et parapluies, boni. Montmar-
tre, 18 [N'o 6291 dugr.j; 

Du sieur BILLIET aîné (Jean-I.ouis-char-
les\ serrurier, rue Montholon, 7 [N" 6455 du 
gr.]. 

ASSEMBLEES nUl6jCI5 1847. 

KEIT HEURES q2 : Lefaure, ont. de bâlimens 
synd. — Le Roi, libraire, clôt. — Mouton' 
ton. cafe-reslauraut, id. — .Martin, libraire' 
id. ' 

ONZE HEURES : Cossart, loueur de voitures 
vérif. — lluel, nul de papiers, clôt.— Lam-
bert, restaurateur, id. — Baqulé, nég. en 
vins, id. — Celle jeune, md de baleines 
conc. — I.erchvre frères el Durour, restau-
rateurs, redd. de comptes. 

MIDI : Veuve Maltard et c*, merciers, svnd 

— Chanet, colporteur, id. — Pelletier, md 
de nouveautés, vérif. — pillioud aîné fab 
domemens en cuivre, id. - Richebois' 
anc charpentier, clôt. — Pirout, vannie^ 
ambulant, art. 510 - Biron aîné, boulan-
ger, redd. de comptes. 

DEUX HEURES : Leporcci. mil de nouveaulés, 
synd. — Chasle, épicier, id. — Leblond, mu 
de vins, vérif. — Courdault, distillateur, 
id.— Jupin, iayetier, clôt. — Caudron, 
commiss. en marchandises, eonc. — Lesen-
ne, nég., redd de comptes. — Bernard, 
armurier, rem. à huitaine. 

TROIS HEURES : Griolet. manufacturier, vérif. 
— Gaillardin-Buessard, md de charbons, 
clôt. — Sauteiron et c, effileurs de bois 
de teinture, id.- Proust, commiss. en vins, 
conc. 

Enregistré à Paris, 

Reçu un franc dix centimes. 

Juin 1847. F. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINs, 18, 

Bêcès et Iiili(imallopi«. 

Du 12 juin 1847. 

H. Bartholomei, 53 ans, rue de Rivoli, 30.— 
M. Ramant, 82 ans, rue Ste-Aime, 23 — Mme 
Fort, 47 ans, rue du Renard-St-Saureur, 4. 
M. Vique, 74 ans, rue du Faub.-St-Marl'in, 7. 
— Mmel!essin,64 ans, rue Folie-Méricourt 
20. — M. Parisot, isans, rue Picrre-Levéej 
19. — M. Huguet, 53 ans, rue de Sainlonge! 
36. — M. Mahure, 15 ans, rue du Chaume, 19. 
— M Poussier, rue des Quatre-Fils, 15. - M. 

David, 76 ans, rue de Picpus, 9. — M. Collin 

K ans, rue St-Louis-en-flle, 75. - M. Duri-
ffieire, 50 ans, rue St-Louis-en-l'Ile, 24. — M. 
pevèaux, 77 ans, impasse des Deux-Anges, 
18. — Mme Boulot. 02 ans, rue de la Comète, 
«■ - M. Hajjgon, 77 ans, rue du Bac, 36. — 
M- hchungk, 90 ans, rue de Tournon, 13. — 
Mme Lemoine, 57 ans, rue du Fouarre, 1 8. 

Du 1 3 juin. 

M. Poiélrin, 04 ans, rue de Provence, 7 ter. 
— M. Lejougleux, 6t ans, rue du Faub.-St-
Denis, 123. — M. Moris, 61 ans, rue Chabrol, 

— M. Barnaul, 80 ans, rue du I aub.-St-
Martin, 150. - M. Lepauit, 86 ans, rue des 
romaines, u.- M. Gochard, 50 ans, rue De-
saix, 12. — Mme veuve Bascet, 78 ans, rue 
du Four-St-Gcrmain, 9. — Mme Monlagne 
44 ans, rue St-Jacques, 39. 

Rente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 fr. 
Caisse Ganneron,c. 1000 fr. 
4 Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Gombe . . 
Lin Maberly 
Zinc Vieille^Montagne 
R. de Naples, j. de janvier. . 
— Récépissés Rothschild. . . 

1365 -

261) -

1I8J 50 

1100 -
1210 -

I0S 5» 

FONDS ETRANGERS. 

Cinq 0[0 de l'Etat romain. . . 
Espagne, dette active 
Dette diff. ancienne 
Dette passive 
TroisoiO 1845 
Belgique. Emprunt 1831 • • • 

_ _ 1840." 
— — 1842... 

=» Trois 0|0 
— Banque (1«35) 

Deux et demi hollandais ■ • • 
Emprunt portugais 5 0[0. • • • 

— — 3 0|0— 
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont 
Lots d'Autriche 
Cinq 0|0 autrichien 

100 -

4 5|8 

100 11* 
100 H* 

392 

CHEMINS DE FER 

Bourse du l.'i Juin. 
AU COMPTANT. 

Cinq 010, j. du 22 mars 117 «5 
Quatre i|2 0|0,j. du 22 mars loi 50 
Quatre 0|0 ,j. du 22 mars 100 85 
Trois 0|0, j du 22 décembre 77 05 
Trois cjo (emprunt 1844) — — 
Actions de la Banque 3310 — 

DESIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. . 

— rive gauche. 
Paris a Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 
Strasbourg à Baie 
Orléans à vierzon 
Boulogne .à Amiens 
Orléans il Bordeaux 
Chemin du Nord 
Montereau 0 Troyes — 
Famp à llazebrouck. . • 
Paris à Lyon 
Paris à Slrar-bourg 
Tours à Nantes 

BRETON. 

Pour la légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du i" an*'" 


